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JUSTICE CIVILE 

-FORME. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis 

Bulletin du 25 août. 

LOI PERSONNELLE. TESTAMENT 

Doit être considéré comme régulier le testament olographe 
f it par un Anglais en France dans les formes prescrites par 
l'article 970 du Code civil, et ce, bien que la loi anglaise ne 
«connaisse de testament privé valable que celui fait en pré-

sence de deux témoins. 
Un Tribunal français peut, sans excès de pouvoir, deciaer 

que des valeurs appartenant à des mineurs étrangers seront 

placées en rentes sur l'Etat, pour les arrérages Être touchés 
par un tuteur ad hoc et employés aux fiais d'éducation du 
mineur et ce, malgré la prétention contraire du père de 
ceux-ci', excipantde la qualité do tuteur, et du droit d'admi-
nistration qui en dérive d'après la loi de son pays. 

La Cour royale de Paris avait, par arrêt du 7 juillet 1845, 
jugé dans ce sens, en déboutant le sieur Quartin, citoyen an-
glais, résidant à Paris, de la demande par lui formée et ten-
dante' : d'une part, à ce qu'un testament fait en France par 
l'une de ses filles, à son préjudice, fut annulé ; et, d'autre 
part, et suhsidiairement, à ce que les. sommes, advenant aux 
légaiaires, lesquels sont ses enfaiis et pupilles, lui fussent re-

mises. Pourvoi. 
Après avoir entendu Me Lanvin pour le demandeur, et Ma 

Mil Let pour le défendeur, la Cour, au i apport de M. le con-
seiller Delapalme, et sur les conclusions conformes de M. Pas-

calis, avocat-général, a rejeié le pourvoi. 
Les motifs de l'arrêt de rejet sont : que les lois qui déter-

minent la forme des testamens ne sont pas des lois personnel-
les régissant les étrangers lorsqu'ils résident en France; et 
que, d'un autre côté, en ordonnant que les valeurs léguées 
aux enfans Quartin seraient placées en rentes sur l'Etat, et que 
les arrérages seraient touchés par un tuteur ad hoc et em-
ployés dans l'intérêt des mineurs, la Cour royale a pris une 
mesure de protection et de conservation qui ne peut violer 

aucune loi. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — POURVOI DU 

MINISTERE PUBLIC. NON-RECEVABILITÉ. 

En matière d'expropriation pour utilité publique, le minis-
tère public est non-recevable à former, au nom de l'Etat, un 
pourvoi en cassation. Ce recours ne peut être formé que par le 
préfet du département de la situation des biens expropriés. 

Ainsi jugé par un arrêt qui a déclaré non-recevable un 
pourvoi formé contre un jugement du Tribunal des Sables-
u'Olonne du 3 mai dernier (M. Pascalis, premier avocat-géné-

ral, Me Verdière, avocat). 

ENFANT NATUREL, SUCCESSION. REDUCTION. 

Les droits de l'enfant naturel sur les biens de ses père et 
mère, tels qu'ils sont réglés par l'article 757 du Code civil, se 
déterminent en ayant égard au nombre et à la qualité des pa 
rens laissés par ceux-ci, lors même que ces pareusne lui succè-
dent pas en qualité d'héritiers. 

La réduction des droits de l'enfant naturel, autorisée par 
article 761 du Code civil, s'opère par la volonté seule de ses 

pce et mère, sans que l'acceptation de l'enfant soit nécessaire 
pour la valider. 

Cette réduction peut avoir lieu par un acte distinct et séparé 
oe la donation faite à l'enfant par ses pèro et mère. 

ui réduction à moitié, dont parle l'article 761, doit s'enten-
urc non pas seulement de la portion héréditaire de l'enfant 
naturel, mais bien de la légitime. 

itejet d un pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale 
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ARRÊT. — POINT DE FAIT ET DE DROIT. 

sence dénonciation, dans un arrêt des points de fait et 
est une cause de nullité, quand elle ne peut être 
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TRIBUNAL CIVIL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vallot de Lubriat, 

Audience du 14 août. 

R
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ROTES DE SERVICES. 

VOITURE. TIMBRE. 

LETTRES DE 

c'iemi °i r 6 H de service intérieur que les compagnies de 
fcmi« T /'0îU rédilJcr dans leurs bureaux, et qui sont 
'■han ,i Pqr ■* Vréposès aux destinataires avec la mar-
tres Z efPcdtcc > ne doivent pas être assimilées à des lel-
" ae voiture. 

conséquence, elles ne sont pas assujetties au timbre. 
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*>unal A* ™™Hna™' a été jugée dernièrement par le Tri-

est néèiw J
CS dans les drconslanccs suivantes, qu'il 

I a laire de T {T]0r aveo
 M^elquc détail, 

un S6." 1? du chemi".de
 ter d'Orléans a été chargée 

dresse £ Ê »
 |)0

u
tcr

,
a
 ',

a station d'AngervilIe. à Pa-
va, ; JtZl destinataire, quatre pièces de 
11 * ffiSïïKE 3 6tS dfecUu ' 01

 ̂  ̂  Pincée de vin, 
* au destinataire d'un bulletin, portant en tète 

'«ans 
ces mots 

inmrimés : Chemin de fer de Paris à Or-

Lamport de marchandises. Ce bulleUn ou note 

centenait le numéro et la date de l'expédition, le numéro 

du wagon, le nom de l'expéditeur, celui du destinataire, 

la désignation de quatre pièces de vin, la marque du co-

lis, et le prix du transport ; il ne portait ni signature ni 

paraphe, il n'était pas timbré. 

Le 17 juillet 1846, cette pièce a été saisie à l'entrée de 

Chartres sur un sieur Foirien, voiturier, qui paraît avoir été 

chargé par le destinataire de transporter les quatre pièces 

de vin dans cette ville. 

L'administration de l'enregistrement et des domaines a 

fait dresser procès-verbal de la saisie de cette pièce, et une 

contrainte a été décernée contre la compagnie du chemin 

de fer de Paris à Orléans, pour contravention aux lois sur 

le timbre. 

La contravention était grave, à raison de l'usage que les 

compagnies de chemin de fer font pour chaque colis expé-

dié, de ces bulletins ou factures de transport, qui sont in-

dispensables pour le bon ordre et la sûreté des expéditions 

de marchandises. 
Sur l'opposition formée par la compagnie du chemin de 

fer d'Orléans à la contrainte décernée contre elle, opposi-

tion qui a été soutenue par deux mémoires, le Tribunal de 

Chartres a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que l'administration de l'enregistrement et des 
domaines base sa poursuite contre la compagnie du chemin de 
fer de Paris à Orléans sur ce que la pièce suisiesur Foirien, 
suivant procès-verbal du 17 juillet 4846, seiait une lettre de 
voiture déguisée ; 

» Attendu, en principe, qu'une lettre de voiture n'est point 
obligatoire mais bien facultative; qu'elle a pour objet princi-
palement de fixer le prix du transport de la marchandise et le 
délai dans lequel elle devra être rendue à destination ; 

» Attendu que dans la pièce incriminée le délai dans lequel 
les objets devaient être rendus à destination n'est point indiqué 
et que renonciation du prix à solder n'est point une convention 
relative à la fixation de ce prix, mais bien la simple appli-
cation des tarifs de la compagnie, qui sont une des conditions 
de sa concession, et qui ne peuvent être modifiés en laveur de 
qui que ce soit; 

» Attendu que celte pièce n'est revêtue d'aucune signature 
ni d'aucun paraphe de l'un ou de l'autre des employés de la 
compagnie du chemin de fer; 

» Attendu, dès-lors, que la pièce manque des élémens né-
cessaires ou utiles pour former un contrat, qu'en outre l'or-
donnance du 13 novembre 1846 sur la police des chemins de 
fer impose aux compagnies, dans l'intérêt général, la déli-
vrance d'un récépissé à l'expéditeur, s'il le demande, sans pré-
judice, s'il y a lieu, de la lettre de voiture, récépissé devant 
énoncer : 1° la nature et le poids des colis; 2" le prix total du 
transport ; 3° et enfin le délai dans lequel ce transport devra 
être effectué ; 

» Attendu que c'est ce récépissé qui fait la garantie de l'ex-
péditeur et non la pièce incriminée; 

» Attendu, enfin, que la célérité du transport et la remise la 
plus prompte possible des colis aux destinataires est une des 
conditions de l'existence des compagnies de chemins de fer, 
que dès-lors, tant à raison de la multiplicité des convois, des 
gares de décharge, et de l'immense quantité de colis que ces 
convois transportent, il faut à la compagnie, pour éviter toute 
confusion et obtenir cette célérité et prompte remise, des notes 
d'ordrequi rendent possible un bon service intérieur ; 

« Attendu que de ce qui précède il ressort que la pièce in-
criminée n'est autre chose qu'une de ces notes d'ordre et de 
service intérieur, et ne peut être assimilée à une lettre de 

voiture; 
» Par ces motifs, le Tribunal reçoit Banès en sa dite qua-

lité, opposant à la contrainte décernée contre la compagnie du 
chemin de fer de Paris à Orléans, le 14 octobre 1846, statuant 
sur ladite opposition, ordonne la discontinuation des poursui-
tes, relaxe Banès des fins de ladite contrainte, ordonne la res-
titution des pièces saisies, et condamne l'administration de 

l'enregistrement aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du grand rôle du 27 septembre. 

ADMINISTRATION DES PRISONS. TRÉSOR PUBLIC. FAILLITE. 

 PRIVILÈGE. 

Le Trésor public n'a pas droit à un privilège sur le mobilier 
industriel et les matières premières appartenant au soumis-
sionnaire des travaux d'une maison de détention, quoiqu'il 
ait stipulé dans le cahier des charges de l'adjudication de 
ces travaux que ces objets seraient considérés comme cau-
tionnement, et à ce titre seraient affectés par privilège à la 
garantie des engagemens du soumissionnaire envers l'admi-

nistration. 

Une pareille stipulation ne peut être considérée que comme la 
dation d'un gage, et ne peut conférer un privilège au créan-
cier que lorsque les conditions exigées par l'art. 2,074 du 

Code civil ont été remplies. 

M" Lan, agréé de M. l'agent judiciaire du Trésor public, 

expose ainsi les faits de cette cause : 

Le sieur Nicolas-Simon Noël, fabricant de bonneterie à Pa-
ris, s'était rendu soumissionnaire , suivant marché du 23 
août 1842, passé entre lui et l'inspecteur-général des prisons 
du royaume, des travaux d'un certain nombre des détenus de 
la maison centrale de force et de correction de Melun. 

L'article 19 du cahier des charges dont le sieur Noël a ac-
cepté les clauses et conditions, porte que dans le cas de non 
exécution des obligations des fabricans envers l'administra-
tion, leur mobilier industriel etles matières premières qu'ils 
sont tenus d'avoir en magasin sont considérés comme cau-
tionnement et qu'à ce titre ils sont affectés par privilège et par 
l'effet même du traité passé entre l'administration et les fa-
bricans, à la garantie des engagemens de ces derniers envers 
elle. _ . 

L'article 20 de ce même cahier de charges dispose, en ou-
tre, que les approvisionnemens de matières premières que les 
fabricans doivent avoir en magasin, sjit dans l'intérieur de 
l'établissement, soit dans la ville de Melun, doivent être suf-
fisais pour fournir sans interruption le travail aux condam-
nés pendant six semaines ; que le directeur ou l'inspecteur de 
la maison pourra, dans tous les cas, toutes les fois qu'il le 
jugera convenable, vérifier si les magasins des fabricans sont 
approvisionnés conformément à ce qui précède, et qu'en cas 
de déficit, le directeur sommera le fabricant do remplacer les 
quantités manquant, et à défaut par ce dernier, de satisfaire 
à cette injonction dans le délai de huit jours, il en sera référé 
»•! préfet, lequel y pourvoira par dos marchés d'urgence. 

Le sieur Noël n'ayant pas rempli les obligations à lui im-
posées par l'administration, M. le ministre de l'intérieur a 
décerné contre lui, le 13 août et le 15 octobre 1845, doux 
contraintes pourdes sommes s'élevant ensemble à 4,398 fr.Gl c. 
avec les intérêts. Le sieur Noël est tombé en faillite; le Trésor 
public a été admis au passif pour celte somme de 4,398 fr. 
61 cent,, sous réserves du privilège du Trésor sur le mobilier 

industriel et les matières premières existant à la maison cen-

trale de Melun, dans l'atelier du sieur Noël. 
Le privilège sur le mobilier industriel ne saurait être con-

testé, puisqu'il résulte non seulement dos lois et règlemens 
publics en faveur du Trésor, mais encore d'une convention 
expresse du cahier des charges dressé par l'administration, et 
que ce mobilier industriel a été affecté d'une manière spéciale . 
aux charges administratives dont le sieur Noël a accepté la 

responsabilité. 
A l'égard des matières premières, le syndic a prétendu qu'au 

moment delà faillite, elles se trouvaient généralement à l'état 
de fabrication; et que dès lors c'était le cas do défalquer le 
prix de la main d'œuvre du fabricant, et de ne laisser à l'ad-
ministration, comme propriétaire de la matière première, que 
le surplus des sommes à elle revenant, et que clans l'espèce, 
les droits du Trésor sur ces marchandises ont été unanime-
ment reconnus être d'une somme de 779 fr. 26 c. 

C'est dès lors le cas d'ordonner la vente des marchandises 
fabriquées, pour, par le Trésor retenir sur le prix à en pro-
venir la somme de 779 fr. 26 c. et du mobilier industriel gar-
nissant les ateliers de Noël dans la prison de Melun, pour 

couvrir le Trésor du surplus de sa créance, en principal, in-

térêts et frais. 

M" Eugène Lefebvre, agréé de M. Richomme, syndic de 

lo faillite du sieur Noël s'exprime en ces termes : 

Le Trésor est créancier dans la faillite Noël de 4,398 fr. 
61 c. Dans cette somme se trouve comprise celle de 779 fr. 
26 c. pour le dernier mois de travail payé par le Trésor aux 
détenus ; reste 3,619 fr. 35 c. pour le surplus. 

LeTrésor demande à être payé par privilège dans la fail-
lite pour le tout, savoir : pour les 3,619 fr. 35 c. sur le pro-
duit du mobilier industriel et des matières premières, en 
vertu de l'art. 19 du cahier des charges, et pour les 779 fr. 
26 c. sur la généralité de l'actif et notamment sur le produit 
des marchandises fabriquées et vendues, en vertu de l'art. 549 
du Code de commerce et de l'art. 1,251 § 3 du Code civil. 
La réponse à 'aire est très simple et très neite. Le Trésor ne 
peut avoir les deux privilèges : il a l'un ou l'autre, mais il ne 

peut avoir l'un et l'autre. 
Voyons d'abord le premier, celui qu'on veut faire résulter 

de l'article 19 du cahier des charges. Le Trésor n'est pas plus 
affranchi que les particuliers de l'observation de la loi ; or, on 
ne peut créer un privilège par convention; le privilège ne peut 
résulter que de la loi. L'article 19 du cahier des charges, en 
tant qu'il a pour but de créer un privilège en dehors des con-
ditions de la loi, est donc nul. Cet article est, d'ailleurs, un 
non sens ; on y dit que les métiers et matières premières servi-
ront de cautionnement pour ce qui pourra être dù à l'Etat; ici 
les mots ont de l'importance : un cautionnement, ne s'entend 
que de l'obligation personnelle d'un tiers (art. 2011 du Code ci-
vil): Lorsqu'il s'agit de valeurs mobilières, c'est un gage et non 
un cautionnement ; or, pour que le gage existe il faut que les 
conditions de I'article2074 du Code civil aient été remplies. 

Le privilège réclamé en venu de l'article 19 du cahier des 
charges est donc nul, et dans ce cas, nous comprenons que le 
Trésor, en vertu de l'article 1251 du Code civil, réclame le 
privilège des ouvriers comme substitué à leurs droits. Mais 
si on décide que le privilège conventionnel créé par l'art. 19 
du cahier des charges est valable, alors celui que le Trésor ré-
clame du chef des ouvriers tombe, et voici pourquoi : Le ca-
hier des charges, après avoir établi tous les droits du Trésor, 
du chef des ouvriers comme de son propre chef, a réglé, par 
l'article 19 la portée du privilège, et il l'a limitée aux métiers 
et aux matières premières. La pensée était simple, on ne vou-
lait pas que, dans aucun cas, le Trésor put paralyser la dis-
ponibilité des marchandises fabriquées. Or, on ne peut pas 
scinder la convention et y ajouter. On ne peut pas faire jouir 
le Trésor d'un privilège conventionnel concédé pour toutes les 
créances possibles, mais limité dans ses effets sur certains ob-
jets, et lui accorder encore et en sus, un privilège de la loi 

pour une portion de ces mêmes créances. 
Si le gage réservé par le cahier des charges se trouve insuf-

fisant, c'est tant pis pour le Trésor, mais on ne peut l'étendre 
contre les créanciers, qui sontautant et plus malheureux que 

le Trésor lui-même. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseilla rendu le jugement suivant : 

» Attendu que, le 19 novembre 1842, Noël, fabricant de 
bonneterie, a traité avec le délégué de l'administration des 
prisons du droit d'exploiter dans la maison centrale de Melun 
un atelier de fabrication d'articles de son industrie ; 

» Qu'il a été expressément convenu que, dans le cas de non 
exécution des obligations prises par ledit NoCl, son mobilie r 
industriel et les matières premières qu'il était tenu d'avoir en 
magasin seraient considérés comme cautionnement, et, à ce ti-
tre, seraient affectés par privilège, et par l'effet même du 
traité, à la garantie des engagemens du susdit Noël envers la-

dite administration ; 
» Attendu queïvoël ayant été déclaré en état de faillite,, le 

montant de la créance de l'administration des prisons a été 
admis au passif pour la somme de 4,398 fr. 61 c; 

» Que ladite administration, représentée par le Trésor pu-
blic, réclame un droit de privilège conformément au traité sus 

relaté ; 
» Attendu que les privilèges sont de droit étroit, que les 

Tribunaux ne doivent admettre que ceux déterminés par la 
loi ; 

» Que dans l'espèce, le Trésor prétend exercer un privilège 
en qualité de créancier, garanti par un cautionnement; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 2041 du Code civil, 
lorsque 1-e cautionnement n'est pas fourni par un tiers, il peut 
résulter de la dation d'un gage un nantissement suffisant ; 

» Que suivant l'article 2074, ce privilège ne peut exister que 
lorsque le créancier s'est conformé aux- conditions sacramen-
telles énoncées dans ledit article ; 

» Attendu que le Trésor public n'a rempli aucune des con-
ditions exigées par la loi; qu'il ne peut dès lors avoir plus 
de droits que ceux qui appartiendraient à tout autre indi-
vidu ayant traité avec Noël ; 

"Attendu encore que si on excipe de la loi du 31 janvier 
1833, il appert de l'examen de cette loi, qu'une ordonnance 
royale réglera les formalités à suivre à l'avenir dans tous les 
marchés passés au nom du gouvernement; 

» Que dès lors ladite ordonnance n'a pu créer des privilèges 
qui n'existaient pas dans la loi, mais seulement s'occuper 
ainsi qu'elle l'a fait de simples mesures d'exécution; 

» Mais attendu que l'administration restant dans le droit 
commun, el comme ayant-cause des ouvriers détenus qui ont 
été employés par Noël durant le mois qui a précédé sa décla-
ration do faillite, doit être admise par privilège pour la 
somme de 779 francs 26 centimes, montant du salaire acquis 

auxdits ouvriers détenus ; 
» Attendu, d'ailleurs que le syndic ne conteste pas le privi-

lège réclamé pour celle dernière somme ; 
» Par ces molifs, 
» Vu le rapport de M. le juge-commissaire ; 
f Ordonne que lo Trésor public sera admis par privilège jus-

qu'à concurrence de 779 francs 26 centimes ; 
» Le déclare mal fondé dans ses autres fins et conclusions; 

et vu les circonstances de la cause le condamne aux dépens. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE BESANÇON (appels). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Alviset. 

Audiences des 21, 22, 23, 24, 27, 30, ZI juillet, 4 et 11 

août. 

PRÉVENTION D'USURE. 

Il n'y a pas usure dans le seul fait du prêteur d'avtrirpayé les 
sommes stipulées, partie en numéraire, partie en objets m<-
biliers, quand les livraisons d'objets mobiliers résultent de 
ventes sérieuses, à prix juste, librement débattu entre le 

deux parties. 

L'usure ne peut être que le profit excédant le taux légal d'un 
prêt d'argent ; le salaire stipulé en outre de l'intérêt légal 
par le prêteur (notaire dans l'espèce), en qualité de manda-
taire de l'emprunteur, quelqu 'excessif qu'on le suppose, ne 

peut constituer l'usure. 

Par jugement correctionnel de Pontarlier à la date du 

17avril 1847, le Tribunal, statuant en ce qui concerne le 
prévenu Réliard, le déclara coupable de s'être livré habi-

tuellement à l 'usure, en prêtant, depuis le 16 novembre 

1834 jusqu'au mois de mars 1845, à divers particuliers, 

73,311 francs à un taux excédant le 5 p. 0[0. 
Statuant en ce qui concerne le notaire Choulet, le Tribu-

nal l'a déclaré coupable de s'être livré habituellement à 

l 'usure, 1° en prêtant audit Stanislas Béliard, depuis le 5 
octobre 1843 jusqu'au 7 janvier 1845, à un taux excédant 

le 5 p. 0[0, 78,560 francs. 
Par application des articles 1,2, 4, de la loi du 3 sep-

tembre 1807 sur les intérêts; 59, 60, 52 et 55 du Code 

pénal ; 194 du Code d'instruction criminelle ; 7 et 40 de la 

loi du 17 avril 1832 sur la contrainte par corps, le Tribu-

nal condamna ledit Béliard à -25 ,000 francs d'amende, le 

notaire Choulet à 15,000 francs, et, à raison des faits d'u-

sure qu'ils avaient effectués de complicité, déclara les deux -

prévenus solidairement tenus jusqu'à concurren s de 

7,000 francs, des amendes qui viennent d'être prononcées 

contre eux ; statuant sur les dépens : condamna Béliard 

aux trois quarts de ces dépens et Choulet à l'autre quart; 

déclara en outre Béliard solidairement tenu du quart dis 

dépens mis à la charge de ce prévenu ; fixa à un an la du-

rée de la contrainte par corps à exercer contre lesdits Bé-

liard et Choulet pour le îiaiement de l'amende et des frais. 

C'est de ce jugement dont les deux prévenus, ainsi que 

le ministère public, se sont rendus respectivement appe-

lans. 

Sur l'appel du ministère public, la Cour adopte les motif* 

des premiers juges. 
Sur l'appel du prévenu Dôsiré-François-Alexandro Béliard : 
» Attendu que pour l'examen des faits argués d'usure, il .est 

utile de suivre l'ordre adopté par les premiers juges et de di-

viser les faits en trois catégories. » 

§ I". — Ventes à réméré. 

» Attendu que les actes de cette espèce, au nombre de trente-
trois, ne constituent pas des ventes translatives de propriété, 
avec faculté de rachat, mais de simples prêts d'argent avec 
impiquoration des biens des emprunteurs ; 

» Que cette appréciation des acies résulte, en premier lieu, 
des déclarations formelles du prévenu Béliard et de lous les 

emprunteurs ; 
» Ceux-ci, entendus comme témoins, ont constamment déclaré 

qu'en traitant sous la forme de vente à pacte de rachat, ils n'a-
vaient point eu l'intention d'aliéner leurs biens, et qu'ils 
avaient seulement voulu donner à Béliard une garantie immo-
bilière pour la sûreté du remboursement des sommes qu'il 
leur prêtait; et ce dernier dans son interrogatoire du 3 mai 
1845 a consigné les mêmes reconnaissances ; 

» Que cette appréciation résulte, en second lieu, de la na-
ture des clauses que ces actes renferment; 

» Que l'on trouve dans tous, la clause de rélocation immé-
diate pour un prix équivalent exactement à l'intérêt légal, et 
que le prix de vente est toujours forl inférieur à la valeur 
réelle des immeubles ; 

» Que ces caractères qui sont ceux de l'impiquoration ne 
laissent aucun doute sur l'intention des parties et la nature 

des actes qu'elles ont souscrits; 
» Attendu que les actes dont il s'agit dans cette catégorie 

ne sont point entachés d'usure, soit parce que Béliard n'a ja-
mais stipulé que l'intérêt légal des sommes qu'il prêtait, et 
des frais qu'il avançait, soit parce qu'il s'est borné à recevoir 
l'intérêt stipulé sans rien exiger au delà. » 

On objecte que Béliard, dans les prêts qu'il faisait, abusait 
de l'ignorance des emprunteurs, en employant la forme de la 
vente sous faculté de rachat ; que cette voie était une spécula-
tion frauduleuse, par laquelle il se préparait le moyen de de-
venir propriétaire à vil prix des biens do ces débiteurs ; qu'en 
fait celle fraude s'est réalisée plusieurs fois; que Béliard après 
l'expiration des délais du réméré, est devenu propriétaire des 
biens de ses emprunteurs ; et que cette fraude, tentée ou réa-
lisée par Béliard, est un profit éventuel, appréciable qui, s'a-
joutant à l'intérêt légal stipulé dans le contrat, constitue un 
profit usuraire. 

Mais cette objection manque de fondement. En premier lieu, 
l'intention seule ne constitue pas l'usure, elle ne peut résulter 
que delà stipulation onde l'exaction d'un profit usuraire. 

En second lieu, si lîéliard, à l'expiration du délai de réméré, 
avait voulu s'emparer des biens de ses débiteurs, ceux-ci au-
raient facilement repoussé cette injuste prétention en faisant 
restituer aux actes leur véritable nature, c'est-à-dire celle des 
contrats piquoratifs ; 

En troisième lieu, il n'est pas exact de dire que Béliard ait 
commis ou tenté de commettre la fraude qui lui est imputée; 
car sur les trente-trois actes dont il est question, l'un n'est 
pas une vente à réachat, un autre est sans valeur, parce que la 
forme énoncée n'a poinl été comptée par Béliard, qni s'est re-
fusé à la réalisation du prêt; pour quatre de ces actes le délai 
du réméré n'était pas expiré au commencement des pom suites ; 
pour vingt un actes, lo remboursement a été opéré par les dé-
biteurs au terme ou môme après le terme; enfin, pour six ac-
tes seulement, si Béliard est devenu propriétaire, ce n'est pan 
en vertu des contrats piquoratifs, mais on exécution de con-

ventions intervenues entre lui et ses débiteurs pondant ou après 
le laps du retrait. 

§ IL — Obligations dont la valeur a été fournie, partie m 
argent, partie en objets mobiliers. 

» Attendu que dans les actes de cette catégorie, au nombre 
dedouze, Béliard n'a pas compté à ses débiteurs la totalité des 
sommes énoncées dans les billets ou obligations souscrits par 
ceux-ci, mais à livré pour parfaire lesdiles sommes des objets 
mobiliers, tels que denrées, bétail j 

» Attendu que le délit d'usure se commet ordinairement par 
des moyens détournée, et se cachs sous des1 fornws et des né» 
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gocialions qui rerident les preuves de ce délit difficiles à saisir ; 
qu'il imporie donc de rechercher si les livraisons d'objets mo-
biliers laites par Béliard ne sont, pas l'élément et le moyen do 
l'usure qu'il mirait commise; 

» Attendu qu'il résulte des pièces produites et des déclara-
tions des témoins que le prix des objets cédés par l'éliard, pour 
parfaire les sommes portées dans les billets, a été libremenl 
débattu et arrêté entre les parties ; 

» Que le prix est sérieux et n'a rien de fictif; 
» Que si les emprunteurs, en revendant, ont l'ait de légères 

pertes, c'est que le cours de ces objets est variable, et que, 

d'un autre côté, les cessionnaires ayant hâte de s'en défaire, 
les rétrocédaient à bon marché; 

» Attendu qu'il résulte de ces faits que les livraisons d'ob-
jets mobiliers sontdes ventes sérieuses à prix juste, véritable-
ment débattu, et que, dès-lors, elles ne renferment point une 
usure déguisée. » 

§ III. Procurations. 

« Attendu que l'usure ne peut être que le profit excédant le 
taux légal d'un prêt d'argent ; 

-, Que le salaire stipulé par un mandataire, quelque. exces-
iif qu'on le suppose, ne peut jamais être considéré comme une 
usure, parce que le prêt qui en est le moyen et la condition 
n'existe pas; 

» Attendu, d'ailleurs, 1° que la première procuration por-
tant 20 0(0 n'a reçu aucun effet, le mandant s'étant opposé à 
la vente de ses biens ; 2° que dans la seconde, Béliard, au pro-
fit duquel un salaire de 13 0|0 est stipulé, est chargé non-
seulement de vendre les biens du mandant, mais encore de 
garantir personnellement les ventes ; 3° enfin que la troisième 
procuration à l'effet de vendre les biens du mandant et de 
payer ses créanciers, ne stipule aucun salaire en faveur du 
m3iidaaire; 

» Sur l'appel du notaire Choulet, sur le délit d'usure, 
» Attendu que pour interpréter sainement l'acte du S octo-

bre 1843, il no faut point le séparer des actes qui en font la 
suite et l'exécution ; 

» Que, de l'ensemble de ces actes, il résulte que Béliard, 
qui dans le cours de l'année 1843 avait fait des acquisitions 
pour environ 30,000 francs, et qui avait besoin d'argent soit 
pour payer ses acquisitions, soit pour continuer les affaires 
auxquelles il se livrait, prit des fonds au fur et à mesure de 
ses besoins chez le notaire Chou' et; 

» Que, pour sûreté des sommes qu'il recevait, il remettait à 
celui-ci, à litre de nantissement, des actes qualifiés veilles à ré-
méré ou simplement obligations pour des sommes équivalentes 
à celles dont il avait reçu l'avance; 

» Que Choulet était autorisé à suivre personnellement sous 

le nom de Béliard le recouvrement des sommes exprimées 
dans les titres qui lui étaient remis : 

» Que le montant des recouvremens devait s'imputer sur 
les sommes dont il élait créancier, et enfin que Béliard lui ga-
rantissait les vi leurs remises en capital et intérêts ei lui as-
surait en outre2of0à titre de Irais de régie sur toutes les 
sommes dontil opérerait le recouvrement ; 

» Attendu que le 2 0(0 stipulé par Choulet sur les sommes 
qu'il ferait rentrer n'est pas un supplément d'intérêt ajouté à 
Pinlérèt légal de sa créance, mais un salaire pour la rémuné-
ration du mandat dont il se chargeait ; 

y Que cet émolument est autorisé par l'usage, et qu'il est 
inutile d'examiner s'il est excessif ou non, puisque Béliard, 
qui seul pourrait se plaindre, n'en demande ni le retranche-
ment, ni la réduction ; 

» Sur la complicité d'usure, 

» Attendu que les faits d'usure imputés à Béliard se trou-
vant écartés, il n'y a lieu d'examiner la question de complicité; 

» Par ces motifs, 
a La Cour rejette la requête d'appel du ministère public; 
» Statuant sur l'appel des prévenus Béliard et Choulet, 
» Admet leurs requêtes d'appel ; 

D Anuulle les citations qui leur ont été données et tout ce 
^ui s'en est suivi, et les renvoie sans peine, amende ni dé-
pens. » 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

Présidence de M. Claret. 

Audience du 8 septembre. 

INCENDIES. 

Le 8 mai dernier, le feu éclata, vers cinq heures du 

soir, à Luscanen, dans un pailler appartenant à Pierre 

Guillemot. On ne s'expliqua pas d'abord la cause de ce 

sinistre ; mais on ne tar ta pas à apprendre qu'au moment 

où l'incendie se manifestait, un jeune homme de 20 à 21 
ans, d'une petile taille, vêtu d'une veste de drap noir, d'un 

pantalon de toile grise, coiffé d'un bonnet de laine noire 

et chaussé de sabots, avait été vu fuyant sur un cheval 

qu'il avait pris au pâturage sans avoir même un licou pour 

le conduire.«Cet individu qui, au dire de quelques témoins, 

avait les yeux hagards, devint l'objet de tous les soup-

çons ; le cheval qu'il montait fut trouvé à Auray, où il l'a-

vait abandonné ; mais personne dans cette ville ne put dire 

ce qu'était devenu le cavalier. 

Cependant, le soir du même jour, vers neuf heures un 

quart, un nouvel incendie consuma trois cents fagots de 

lande près du village deKerno, non loin du chemin de Qui-

beroti. On l'attribua à la malveillance, et les renseigne-

rnens qui furent pris à cet égard indiquèrent comme ayant 

dû passer sur le lieu du sinistre, quelques minutes aupara-

vant, un jeune homme dont le signalement se rapportait en 

tous points avec celui de l'individu à qui on imputait l'in-

cendie commis à Luscanen. 

Enfin, le 1 1 mai, vers dix heures du matin, un troisième 

incendie eut lieu au village de Kerouriec, commune d'Er-

deven, dans une maison non habitée, appartenant au 

nommé Laurent Leport. La toiture, la paille et les légu-

mes que contenait cette maison furent entièrement brûlés. 

Au moment même où les flammes avaient paru, on avait 

vu le nommé Guillevic, domestique chez la veuve Grouhel, 

sortir précipitamment du grenier de Leport et s'enfuir avec 

son pantalon sous le bras, sans vouloir répondre aux 

questions qui lui étaient adressées. Ces circonstances pa-

rurent suspectes, et le lendemain Guillevic fut arrêté par 

îa brigade de Belz. Interrogé par le juge de paix, il avoua 

que c'était lui qui avait mis le feu dans la maison de Lau-

rent Leport, en se servant d'allumettes chimiques ache-

tées tout exprès ; il ajouta que s'il l'avait brûlée, c'était 

parce qu'il se trouvait dans celle-là. 

Plus tard il reconnut aussi qu'il était l'auteur de l'incen-

die Luscanen, mais il prétendit être étranger à celui de 

Kerno, sans toutefois contester sa présence sur les lieux. 

L'instruction ayant démontré que l'accusé n'avait au-

cun motif d'animosité contre la famille Laurent, et surtout 

contre les autres victimes, qu'il ne connaissait même pas, 

ie juge instructeur de Lorient, frappé d'ailleurs' de l'air 

niais de Guillevic et de quelques bizarreries consignées 

dans ses interrogatoires , crut devoir le soumettre^ à 

l'examen des hommes de l'art. Deux médecins, après l'a-

voir visité deux fois, rédigèrent un rapport dans lequel ils 

déclarèrent qu'il répondait avec justesse aux questions 

simples, rentrant dans le cercle de ses idées, mais qu'il 

(était incapable de combiner des pensées complexes. Leur 

rapport se terminait ainsi : 

«Guillevic n'est pas aliéné, il n'est point dépourvu d'une 

certaine intelligence, dont le degré est cependant très 

borné. Son jugement est assez juste, mais il ne peut néan-
moins ai iprécier les conséquences de ses déterminations. 

Enfin l'état mental de cet homme doit être considéré com-

me le degré d'intelligence connu sous le nom d'imbécil-

^Guillevic ne fut pas moins renvoyé devant la Cour d'as-

Interrogé par le président de la Cour d'assises sur les 

motifs qui l'avaient déterminé à commettre les crimes dont 

il était accusé, il répondit : >> Je n'ai fait de mal à person-

ne; vers la Saint-Jean, on chante des chansons dans les 

campagnes et on allume des feux de joie, moi aussi j'ai 
voulu l'aire comme tout le monde. » 

Les personnes qui avaient connu Guillevic depuis son en-

fance avaient déposé qu'il était habituellement taciturne, 

boudeur ; que plusieurs fois, il était resté caché dans des 

greniers trois ou quatre jours sans prendre de nourriture ; 

qu'enfin, il était le jouet desèntans du village, Mais à L'au-

dience, plusieurs d'entre eux ont beaucoup modifié leurs 

dépositions et affirmé que Guillevic, loin d'être imbécile, 
était aussi fin que méchant. 

La discussion ne pouvait porter que sur l'état mental de 

l'accusé. Après de vives plaidoiries, elle a été tranchée en 

sa faveur ; déclaré non coupable, il a été immédiatement 

acquitté; mais le procureur du Boi a pris des mesures 

pour qu'il fût mis à la disposition de l'autorité administra-
tive. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCIIE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maigron, conseillera la Cour 

royale de Nîmes. 

Audiences des 3 et 4 septembre. 

rent en i 
qui devaient être 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE 

sises. ... , , j 
Le médecin de la maison d'arrêt de Vannes, charge de 

l'examiner d'une manière spéciale, émit l'opinion, qu il a 

répétée à l'audience, que ce jeune homme était un demi-

imbécile, mais qu'il levait qu'une conscience fort impar-

faite du bien et du mal moral. 

Un vif intérêt s'attache à l'accusé qui est amené sur le 

banc des assises, par suite des circonstances extraordinai-

res dans lesquelles il s'est trouvé placé. U se nomme Au-

gustin Bernard. C'est un homme jeune encore, sa mise est 

décente ; sa physionomie n'a rien de remarquable. 

Avant l'heure de son jugement, cet homme a passé par 

de rudes épreuves. Après s'être expatrié en Russie, il a été 

arrêté à Moscou, et par suite de l'extradition obtenue con-

tre lui, il a été amené en France et est arrivé dans son 

pays après un voyage de six mois, pendant lesquels il a 

été soumis à des souffrances terribles. Appelé une pre-

mière l'ois sur les bancs de la Cour d'assises, la Cour ren-

voya l'affaire pour un supplément d'information. Cet arrêt 

fut rendu en décembre dernier, et ce n'est qu'aujourd'hui 

qu'il a pu être jugé définitivement. 

Voici les faits que l'accusation lui reproche : 

Bernard faisait à Annonay le commerce de la mégisse-

rie en société avec un nommé Joseph Bourret. En 1841, 

ils se séparèrent et Bernard s'établit seul, possédant dans 

ce moment 6,000 francs environ. Il était habile, entendait 

bien le commerce, mais sa position de fortune lui com-

mandait une grande économie. Cependant sa conduite, ses 

habitudes, celles de sa femme, paraissaient annoncer l'o-

pulence; ainsi il faisait des dépenses d'intérieur considéra-

bles en meubles, argenteries, etc. Sa femme, toujours 

mise avec luxe, s'est rendue deux fois aux eaux d'Aix en 

Savoie, et y dépensait des sommes considérables; aussi la 

confiance des m 'gissiers, prompte à s'alarmer, menaça 

d'abandonner Bernard au commencement de l'année 1844; 

mais il parvint à faire croire à ses créanciers qu'il était 

au-dessus de ses affaires et ils lui rendirent toute leur con-

fiance. Dès lors de nouveaux crédits lui furent faits, de 

nouvelles marchandises lui furent livrées, et il put à loisir 

préparer l'échec qu'il préméditait depuis longtemps. 

On apprit tout à coup qu'il était parti d'Annonay le 16 

septembre, on l'avait vu ce jour-là sur le chemin de fer 

de Saint-Etienne à Lyon. Sa femme, interrogée sur les 

motifs de départ de son mari, prétendit qu'il avait été à 

Grenoble. Cependant, le 19 arrivèrent à Annonay des per-

sonnes venant de Grenoble, et elles affirmèrent que Ber-

nard ne s'était point rendu dans cette ville. Sa femme, in-

terrogée de nouveau, répondit qu'il s'était peut-être ar-

rêté à Lyon, mais qu'il devait arriver le lendemain, on de-

manda à voir les livres et elle refusa de les montrer. Le 

lendemain, une lettre écrite d'Annonay, datée du 15, fut 

remise à M. Colonjon, avocat, cette lettre fut présentée 

aux créanciers, et Bernard avouait qu'il était au-dessous 

de ses affaires et qu'il avait pris la fuite, que cependant 

si l'on renonçait à toute poursuite, il offrait en outre des 

marchandises qui se trouvaient clans ses magasins, une 

somme de iG,0uO francs. Le même jour, sa femme et son 

beau-frère offrirent jusqu'à 15,000 et 18,000 francs. Le 

lendemain -22 septembre, la faillite était déclarée et une 

plainte en banqueroute frauduleuse était portée contre 
lui. 

Il est résulté de l'information et des débats qui ont eu 

lieu à l'audience, que depuis le mois de mai jusqu'au 

mois de juillet 1845, temps inopportun pour l'achat des 

peaux mégies, Bernard en avait cependant acheté 4,034 

douzaines, au prix de 120,000 francs. Ces 120,000 francs 

étaient garantis par des effets payables fin septembre, et 

le reste dans le courant d'octobre. En attendant, il fabri-

quait, faisait fabriquer à façon, et vendait à tout prix. De-

puis le mois de juin jus ju'au jour de sa disparition, il a 

vendu 2,475 douzaines de peaux chevreaux mégies. Ces 

peaux lui ont été payées et pouvaient valoir 81,675 francs. 

Qu'est devenue cette somme ? On justifie bien de quelques 

paiemens, mais il reste certain qu'une grande partie a été 

détournée, car Bernard n'avait de paiement considérable à 

faire que le 30 septembre, et on le voit jusqu'au moment 

de sa fuite employer tous les moyens possibles pour se 
procurer des espaces. 

Ainsi, le 18 juillet, il avait pris chez M. Laurent Béche-

toile, dont il était déjà le débiteur, une somme de 1,600 

francs. Le 4 septembre suivant, il lui remit 7,000 francs à 

compte de ce qu'il lui devait, mais en les lui remettant, il 

le pria de tenir à sa disposition 3,000 francs, qu'il vint 

chercher le 10 septembre, et par la même occasion il de-

manda 400 francs destinés à payer les ouvriers. Si donc il 

a payé 7,000 francs, il a d'un autre côté retiré 5,000 fr. 

On trouve encore l'emploi de 4,000 francs, cette somme 

était due par Bernard à son frère, il la lui paya dans le 

courant de juillet et d'août, bien que son frère le priât de 

lui garder cet argent. Telles sont les dettes acquittées par 

l'accusé dans les derniers temps de son commerce. Voici 
maintenant le détail de celles qu'il a touchées : 

Il se trouvait le 25 août à Grenoble, étiez un de ses cor-

respondans, M. Barthélémy; il le pria de lui faire une 

avance de 12,000 IV. M. Barthélémy lui remet deux billets 

de banque de 1,000 fr. et un mandat de 10,000 fr sur 

M. Beaux, banquier à Lyon; en revenant à Annonay, Ber-

nard se présenta chez M. B aux et se lit payer le mandat. 

MM. Béchetoile frères lui devaient 1,400 fr.; il se présenta 

chez eux du 10 au 12 septembre ; il obtint non seulement 

cette somme mais encore une avance de 3,300 fr. C'est 

donc 4,700 fr. qu'il a touchés de MM. Béchetoile. Le 12 

septembre il vendit à M. François Clpzel, 225 douzaines 

de peaux mégies de différentes qualités à 22 fr. la douzaine. 

M. Clozel lui donnaun effet sur Paris de 4,950 fr. payable 

au 1 5 novembre Bernard négocia cet effet à Marthoret-

Béchetoile, qui lui donna un effet également sur Paris, de 

4,865 fr., mais payable au 18 septembre. 

Il est un fait qui dépasse tous les autres en fourberie : 

dans le courant de juillet Bernard avait reçu de M. Royon-

net, de Grenoble, 108 douzaines de peaux de .'lièvres en 

poil, qu'il lui avait demandées. Lorsque M. Clozel-Boyer, 

commissionnaire, vint le prévenir de l'arrivée de ces 

peaux, Bernard répondit qu'il n'en avait pas besoin, mais 

comme il ne voulait pas désobliger M. Royonnet, il pria 

M. Clozel-Boyor de le» vendre pour son compte. Elles fu-

effet vendues à M. Deschaux, au prix de 32 et 34 fr., 

payées le 30 novembre. Bernard sous-

crivit en même temps au profit de M. Royonnet, jini billet 

de 3 534 IV. payable le 15 octobre. Puis il dit a M. Clozel 

«u'iUvait besoin d'argent et lui céda le billet souscrit par 

M. Deschaux, que M. Clozel lui paya moyennant 1 es-

compte de 2 pour 100. . 
Ê&fin le 12 septembre, Bernard n avait plus rien a re-

cueillir à Annonay ; il expédia pour Pans deux balles de 

peaux à l'adresse de M. Malzac, recommandant au com-

missionnaire, contrairement à l'usage, de les rendre
(
à leur 

destination lç sixième jouit, et le 16 il quitta lui-même 

inhoriav, ne fit q'ffe fîalser à Lyon, et le 19 il se présentait 

chez M. Malzac. Les peaux n'étaient pas arrivées, mais 

elles arrivèrent le 20; on lui paya 12,000 fr. ,11 toucha 

également l'effet de 4,865 IV. "qu'il s'était lait donner par 

M. Marlhoret-Bé. betoile. Le banquier remarqua même que 

dans sa précipitation il avait demandé de l'or. Le 21, Ber-

nard n'était plus à Paris, et sous un làux nom il se diri-

geait vers la Suisse, où il ne s'arrêta pas longtemps. A 

ces diverses sommes on pourrait ajouter encore quelques 

sommes de' moindre importance, qui lui furent payées à 

peu près à l'époque de son départ. 

Quant aux bijoux, linge, porcelaine et argenterie qu'il 

avait dans sa maison, tout avait disparu au moment de sa 

fuite. 

11 est résulté du supplément d'information ordonné par 

la Cour, lorsque Bernard comparut pour la première lois 

aux assises, que des peaux ont été apportées par lui à Saint-

Pétersbourg. La quantité s'élevait à 312 douxuines, elles 

ont été vendues par lui, savoir, à M. Barret, gantier, 25 

douzaines au prix de 47 roubles la douzaine. M. Kenop, né-

gociant, en a acheté 272 douzaines au prix de 43 roubles. 

Lo frère de Bernard qui se trouve dans cette ville, en a 

gardé 15 douzaines. Ainsi, il a retiré de celte vente près 

de 15,000 francs. 

Ces faits ont tous été établis à l'audience jusqu'à la der-

nière évidence, soit par la déposition des témoins, soit par 

la correspondance, soit enfin par les instructions fournies 

de Saint-Pétersbourg. A ces preuves accablantes, Bernard 

n'opposait que des réponses vagues et sans but, ou bien 

des dénégations ridicules. 

M. Tailhand, procureur du Boi, dans un réquisitoire 

énergique et plein de logique, a reproduit toutes les char-

ges de l'accusation et flétri la conduite coupable de Ber-
nard , 

M" Coste, avocat, a présenté en faveur de son client tous 

les moyens de défense, et insisté surtout sur sa longue dé-

tention préventive et les souffrances qu'il a endurées. 

Après un résumé clair et impartial de M. le président, le 

jury est entré dans la salle de ses délibérations. 

Il en est sorti peu d'instans après avec un verdict affir-

matif sur la seule question posée, mitigé toutefois par l'ad-

mission des circonstances atténuantes. 

Sur les réquisitions de M. le procureur du Roi, la Cour 

a condamné Bernard, à huit ans de réclusion, et l'a dis-
pensé de l'exposition publique. 
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CimOTVIttUE 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Havre), 27 septembre. — La po-

lice a procédé ce matin, sur le Grand-Quai, à une arresta-

tion conduite avec, autant de sagacité que de succès. Il s'a-

gissait d'une jeune fille, placée comme servante à Paris, et 

qui s'était enfuie avec une somme de 1,000 francs environ, 

tant en billets de banque qu'en bijoux. Son maître, aussi-

tôt qu'il eût constaté le vol, se rappelant que celte fille 

avait des parens en Basse-Normandte, soupçonna qu'elle 

avait pris la route du Havre pour se rendre dans son pays, 

et après une enquête préalable, qui le confirma dans ces 

prévisions, il résolut de prendre lui-même le chemin de 
fer, 

Arrivé hier, dans la journée, quelques heures après la 

fugitive, il se rendit immédiatement auprès des commis-

saires de police, et leur donna le signalement de sa do-

mestique ainsi que tous les renseigiiemens qu'il possédait 

sur sa famille. En effet, grâce à ces précautions, ce matin, 

au départ du paquebot de Caen, la jeune fille, qui se croyait 

tout à fait en sûreté, a été arrêtée encore nantie de la 

presque totalité des objets soustraits, et conduite en pri-

son. Elle n'avait dépensé, outre le prix de son voyage, 

qu'une quarantaine de francs en bijoux et objets de toi-
lette. 

— MARNE (Reims). — Un jeune homme nommé Louis 

Didier se présenta avant-hier au Mont-de-Piété pour en-

gager un paquet d'effets et des couverts d'argent à filets, 

marqués C. Q. Ses allures ayant paru suspectes, on l'inter-

pella sur l'origine des couverts; il répondit qu'il les avait 

achetés au Mont-de-Piélé de Metz. Didier offrit aussi de 

hure constater de la part du sieur Lallemand, boulanger, 

chez qui il travaillait, que les couverts n'appartenaient pas 

a ce dernier. Cela était vrai; mais, dans une perquisition 

laite dans la chambre du jeune homme, on trouva parmi 

ses papiers une lettre de sa mère dans laquelle elle lui fai-

sait des reproches sur sa mauvaise conduite, sur les vols 
qu'il avait commis, et sur une somme de 160 francs qu'elle 

avait dû solder pour son compte, afin de lui éviter des 

poursuites. Didier, voyant que les indices contre lui s'ag-

gravaient de plus en plus, résolut d'en finir avec la vie 

Armé (d'un pistolet, il se rendit hier sur les bords de la 

Vesle, près du moulin Gourg, se tira un coup) à la tête, qui 

fit que le blesser, et se précipita dans la rivière. Son 

davre a été retrouvé et retiré non loin de Cormontreuil. 

ne 

cada 

et transporté à la morgue de la rue Large 

HAUTE-GARONNE (Toulouse), 25 septembre.—Hier ma-
tin vers onze heures et demie, un événement bien déplo-

rable est arrivé au polygone pendant que le 12
e
 régiment 

taisait l exercice a leu en présence de M. l'inspecteur-gé-

neral Duchand. Une jeune fille âgée de onze ans, nommée 

Jeanne Ray liac, du faubourg Saint-Cyprien, était occupée 

a grapiller dans une vigne située derrière la butte, lors-

qu elle a ete atteinte par un boulet de canon qui lui a brisé 

une jambe. L exercice a été aussitôt suspendu. La jeune 

falle a ete transportée à l'Ilôtel-Dieu-Saint-Jacques, ou on 
lui a tait immédiatement l'amputation de la cuisse. Elle est 

dans un eiat qui donne d'assez vives inquiétudes. 

— Le Roi a daigné commuer en dix années de réclusion 

la peine de dix années de travaux forcés prononcée par la 

Cour d assises de la Haute-Garonne contre Pierre Verdi-

Quant au maréchal de Villars, il avait représenté le 

nétable de France au sacre de Louis XV en 1739 1 ,
on

' 

de connétable a été momentanément rétabli sousWi 

en faveur de Louis Bonarparte, depuis roi de HolIaT 

dont les funérailles ont lieu demain à Saint-Leu-Tave 

Le prince Berthier était vice-connétable. Le portrait I' 
Louis Bonaparte a été omis dans la galerie des cbnhëiahk 
à Versailles. 

— Un journal avait annoncé que M. Teste allait être 
transféré dans une maison de santé. 

Le Moniteur parisien déclare ce fait inexact. M. Teste 

dit-il, est toujours à la Conciergerie, et n'a point' obtenu 
l'autorisation d'être tranféré dans une maison de santé. 

— Le gérant du journal le Courrier français, a été cité 

aujourd'hui à la requête de M. le procureur-général à corn- I 

paraître devant la Cour d'assises, le 4 octobre prochain, 

pour voir statuer sur la plainte en diffamation portée par Q 
M. Dumon, ministre des finances, et par M. Hochet. ' 

Le délit résulterait d'un article inséré dans le numéro du 
journal publié le 14 du courant. 

— Chatard a injurié un soldat de la ligne dans l'exercice 

de ses fonctions, et cette escapade l'amène devant la police 

correcti' nrielle. Le soldat se présente pour témoigner, Il a 

bien juste les quatre pieds neuf pouces exigés par les ré-

glemens pour tout apprenti maréchal de France, mais il se 

rattrape amplement sur la largeur de ce qui lui manque 

en longueur. Au moment où il parait devant le Tribunal, le 

prévenu s'écrie : «< Belle fichue autorité, que je mettrai» 

dans ma poche et que mon mouchoir tiendrait encore par 
dessus.» 

M. le président : Je vous engage à vous taire Vous in-

juriez le témoin même devant le Tribunal. 

Le prévenu : Je ne l'injure pas pour lui dire qu'il est 
petit, ça se voit. 

M. le président : Encore une fois, taisez vous, n'aggra-

vez pas votre position. (Au témoin : ) Vous n 'êtes ni parent 

du prévenu ni son allié, ni à son service? 

Le témoin : Pardine que si, que je suis au service. El 

dire que, deux lignes de moins, je restais menuisier et je-

pousais Véronique ; mais par bonheur que je n'ai plus que 

quinze mois à faire et que je m'en retourne au pays plan-

ter des betteraves. 

M. le président : Ecoutez donc ce que je vous dis au 

liéu de parler toujours, Je vous demande si vous êtes pa-

rent ou domestique du prévenu. . y 
Le témoin : Bien obligé, un joli coco pour 1

ue j ,
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reurs qu'il m'a dites le jour où j'ai eu l'inconvénient 
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 'lie l'enclos, une assez grande quantité pour qu'il en 

' un sac dit de campement. Après les avoir entassées 

ées de manière à en faire bonne charge, les deux 
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 tout fiers de leur prouesse, rentraient au quartier 

S trois heures du matin. ■ 
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_là leur entreprise avait réussi; mais, au mo-

ît où ils croyaient leur butin en sûreté, il parvint à la 

^nnaissànce des chefs du 30° de ligue qu'un nombre con-

sidérable de pêches avait été introduit dans la caserne. 

Cette introduction nocturne parut suffisamment suspecte 

our motiver l'arrestation de Lecorf et de son camarade 

Prira qui prétendirent, mais en vain, que ces pêches leur 

avaient été données par une vieille femme dont la bien-

veillance pour Lecorf était connue. Cette explication fui 

loin de convaincre l'autorité militaire. On fit faire des re-

rherches dans le village, et bientôt l'on apprit que le jardin 

du sieur Savart avait été dévasté dans la partie la plus 

rapprochée de la voie publique. 

Amenés devant le 2' Conseil de guerre, présidé par M. 

le colonel Ch imbon, commandant le 34* de ligne, Lecorf 

et Prim ont renouvelé leurs aveux. 

M. le capitaine Plée, rapporteur, tout en reconnaissant 

qu'une atteinle sérieuse avait été portée à la propriété 

d'autrui, par Lecorf et Prim, s'en est référé à la sagesse du 

Conseil sur 1'appréeialion de la circonstance aggravante 

d'escalade qui rendait le fait punissable d'une peine afflic-

tive et infamante. 
Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, M° Carte-

lier, a écarté la circonstance aggravante, et n'a prononcé 

qu'un mois de prison pour chacun. 

Les pêches qui avaient été saisies ont péri dans le sac 

de campement, et n'ont pu être portées à l'audience comme 

pièces de conviction". Le sac seul figurait sur le bureau 

pour représenter autant que possible le corps du délit. 

— MM. les électeurs du département de la Seine sont in-

formés de nouveau que le registre disposé, aux termes de 

l'article 23 de la loi du 19 avril 1831, pour servir à l'ins-

cription de toutes les réejamations concernant la teneur des 

listes électorales, restera ouvert, à la préfecture de la Sei-

ne, jusqu'au 30 courant, et que les bureaux des mairies et 

des contributions directes, comme ceux de la préfecture, 

resteront en permanence ledit jour jusqu'à minuit. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 25 septembre. — Les élec-

tions coûtent souvent beaucoup aux candidats en Angle-

terre ; on peut en juger par ce seul article d'un mémoire 

de frais et déboursés, présenté à M. Grenville-Bentley, 

nommé membre du parlement à Glomester. Un juriscon-

sulte avait été chargé par le comité d'élection de la partie 

contentieuse. Son mémoire, qui s'élève à quelques milliers 

de francs, se termine ainsi : 

« Item. Pour frais de pansement et de maladie à la 

suite ci une chûte de cheval faite par le postulant, en retour-

o
 lm après la clôture du scrutin : 25 livres sterling 

(o25 francs). » 

La Cour de rtîsipriùs décidera si l'honorable membre 

doit être responsable d'un cas fortuit, ou peut-être de la 

maladresse du solliciteur. 

VARIÉTÉS 

PRISONS ET PRISONNIER! "D'ÉTAT SOUS LE 

CONSULAT JET L'EMPIRE. 

première persécution de ce genre dont j'aie à souffrir? Loin 

ae m en affliger, je m'en félicite, car cette fois encore l'é-

vidence deviendra plus éclatante pour tous les yeux. 

— Ah ! sire, s'écria en se prosternant l'abbé Barré, curé 
de Vilry, ne savez-vous pas de quoi vos ennemis sont ca-
pables ? 

— Oui, dit un notaire nommé Adnet, les paroles del'ab-

be nous indiquent notre devoir, qui est de sauver le roi 
maigre lui-même... 

— Votre devoir est de ni'obéir, interrompit le préten-

dant d une voix ferme. Levez-vous, monsieur l'abbé, et 

donnez-moi votre bras, c'est vous qui me conduirez à la 
prison de la ville. 

Et, se tournant vers le maire et les gendarmes : « Sui-

vez-nous, Messieurs, dit-il; vous m'avez entendu: j'en-

gage ici ma parole, et cela, j'espère, doit vous suffire.» 

Le maire demeura tout interdit, les gendarmes hési-

taient. Ce langage, ce ton d'autorité, imposaient à tout le 

monde ; le prétendant seul avait conservé son calme ha-

bituel ; il donna des ordres pour que ses livres et quelques 

autres objets lui dussent envoyés; puis, appuyé sur le bras 

du curé, il se rendit à la prison avec autant de tranquillité 

d'esprit que s'il se lut agi d'une simple promenade. 

Cet événement ne'pouvait manquer de causer une vive 

sensation dans le pays. Une foule de personnages accouru-

rent à la prison et s'offrirent comme caution ; mais Fouché 

avait prévu tout cela : ses instructions ne permettaient 

pas qu'aucune faveur fût accordée à ce personnage. Tou-

tefois, et malgré la sévérité des ordres du ministre de la 

police, le prétendant continua de vivre en prince sous les 

verroux ; il obtint que son secrétaire et deux domestiques 

partageassent sa onptivité, et chaque jour une sorte de 

cour dévouée, parmi laquelle se faisait surtout remarquer 

l'ancien évoque de Vire, vint le visiter et se réunir .amour 
de lui dans sa prison. 

L'instruction se lit rapidement, mais le prévenu déclara 

qu'il ne se défendrait pas en première instance. « Je ne 

veux pas, dit-il, que cette affaire soit étouffée , il est temps 

que la vérité soit connue de tout le monde; il faut que tous 

les Français sachent que leur souverain légitime est au mi-

lieu d'eux, et c'estdevant l'auditoire le plus nombreux pos-

sible que je veux être interrogé. » Il refusa en effet de ré-

pondre lorsqu'il comparut devant le premier degré de ju-

ridiction. Ce fut avec son calme ordinaire qu'il .-.'entendit 

condamner à quatre années d'emprisonnement comme cou-

pable d'escroquerie, mais aussitôt le jugement prononcé, 

il interjeta appel. De son côté, le ministère public appela 

à minimâ, tant contre le prétendu prince que contre la 

dame Saignes, comprise dans les poursuites comme com-

plice d Hervagault, nom que l'on persistait à donner-en 

justice à ce personnage. 

Transféré à Reims, le prétendant y fut suivi de sa cour. 

L'évêque de Vire avait promis de ne le plus quitter, il rem-

plissait en quelque sorte près de lui les fonctions de pre-

mier ministre, et ce fut sans doute en cette qualité qu'il 

essaya de le marier, pour donner sans doute au trône un 

héritier en ligne directe. 

U existait alors en Dauphiné, trois jeunes sœurs, peti-

tes-filles de Louis XV. Le père de ces jeunes personnes 

était le fruit d'une de ces royales fantaisies dont le Parc-

aux-Cerfs avait été le théâtre, et il habitait alors la terre 

de Grignan, achetée pour lui des héritiers de M"' de Sévi-

gné. Ce fut une des trois sœurs, qui portaient le nom 

d'une des branches de la maison de Conti, que l'évêque 

de Vire voulut faire épouser au Dauphin. Ce dernier refusa 

d'abord, alléguant la promesse qui l'avait lié antérieure-

ment à la princesse bénédictine de Portugal, mais le pré-

lat insista, et la demande formelle de la main de l'aînée 

des trois sœurs fut faite au nom du royal prisonnier, le 

25 août 1802. Des négociations furent entamées, et elles 

se continuaient lorsque le prévenu comparut devant le 

Tribunal criminel de Reims. 

Cette affaire avait attiré une foule d'étrangers de distinc-

tion. On remarquait dans l'auditoire, à la fois nombreux et 

brillant, Real, l'ancien directeur-général de a police, en-

voyé évidemment s-ur les lieux par la volonté toute puis-

sante déjà de Bonaparte. L 'ouverture des débats était at-

tendue avec une anxieuse impatience. Enfin, le prévenu 

l'ut introduit, et tous les regards, en se concentrant sur lui, 

parurent frappés de la noblesse de son attitude, de la 

calme assurance de son regard, et, surtout, de la parfaite 

similitude de ses traits avec le type de la branche aînée de 

la maison de Bourbon. 

L'interrogatoire commença au milieu d'un religieux si-

lence. 

— Comment vous nommez-vous ? demanda le prési-

dent. 

— Louis-Charles de Bourbon , répondit le prévenu 

d'une voix nette et ne témoignant aucune émotion. 

— De qui êtes-vous fils? 

De Louis-Auguste de Bourbon, ci-devant roi de 

CIF
 FILS DE 

III. 

Roi (1795). — Fin. — (Voir la Gazette des 

Tribunaux des 26 et 28 septembre.) 
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Cz laire
 ̂  braves gens, dit-il ; ost-ce donc la 

France, et de Marie-Antoinette de Lorraine-Autriche. 

— Pourquoi avez-vous pris, tantôt le nom de Longue-

ville, tantôt celui d'Hervagault? 

— Pour me soustraire aux périls que m'eût fait courir 

mon véritable nom. Ne savez-vous pas qu'en m'avouant 

fils du roi Louis XVI je me vouais inutilement à la mort ? 

En agissant comme je l'ai fait j'ai suivi les conseils des 

personnes qui veillaient sur moi. 

— Ainsi, vous prétendez être l'enfant qu'on appelait, 

avant la révolution; duc de Normandie, puis dauphin, 

puis prince royal? 

— Oui, je le suis. 

— Comment osez-vous dire cela, lorsque la mort de cet 

enfant se trouve constatée par tantde témoignages, et que 

les ci-devant princes français eux-mêmes ont fait faire des 

services solennels pour le repos de son âme ? 

— Je dis cela parce que cela est vrai. Les princes fran-

çais, mes oncles, savent fort bien que le fils de Louis XVI 

n'est pas mort; mais ils ont leurs raisons pour feindre de 

croire le contraire. Je suis prêt d'ailleurs à dire comment 

j'ai été sauvé, à donner des preuves do mon évasion et à 

rendre compte des évènemens qui l'ont suivie. 

Ici sur l'invitation du président, le prévenu raconte les 

évènemens de sa vie, comme il les avait rapportés au ban-

quet de Pringy, et comme ce récit causait sur l'auditoire 

une profonde'impression de surprise, le président s'efforça 

d'interrompre ou de troubler le narrateur, mais ce fut vai-

nement, et il poursuivit le récit des faits avec autant de 

clarté el de précision que de calme. A propos des stygma-

tes apposés à Rome, le président lui fit observer que, si ce 

qu'il racontait était vrai, il devait avoir conservé des rela-

tions avec le sacré collège, et que le pape Pie VII pourrait 

témoigner en sa faveur. 

— Mes relations avec Rome ont été interrompues par 

les révolutions qui sont survenues en Italie, répondit le 

prévenu sans hésiter. Quant à Pie VII, il m'était opposé 

dans le sacré collège, et il est aujourd'hui dévoué au gou-

vernement établi en France; je n'ai donc rien à attendre de 

lui. . , . 
Le président lui reprocha alors d'avoir pus depuis son 

évasion la qualité dc dauphin. 

« Je n'ai jamais pris ostensiblement ce titre, répon-

dit-il, et il eût été d'ailleurs absurde à moi de le prendre. 

Je ne pouvais ignorer que la Constitution de 1701, accejv 

tée et jurée par toute la nation, ainsi que par lc roi qui s'y; 

était soumis, avait aboli le titre de dauphin. Cette qualité 

devenait encore plus absurde par une autre raison , puis-

qu'elle était attachée à l'ancienne province du Dauphiné 

qui n'existait plus. Sous ce rapport, elle devenait insigni-

iiante et ridicule. En effet, comment aurais-je pu être le 

dauphin de l'Isère, de laDrôme et des Hautes-Alpes, qui 

sont des départemens entre lesquels cette ancienne pro-

vince a été partagée ? Au nom de dauphin, la nation, avec, 

la même sanction du roi, avait substitué celui de prince 

royal. Je l'ai porté jusqu'à la Convention nationale; la 

royauté ayant été alors abolie, le titre de prince royal fut 

aboli également par une conséquence nécessaire. Des gens 

simples, peu instruits des choses de la Révolution, en ap-

prenant, encore malgré moi, quej 'étais le fils du feu roi, 

ont pu, par préjugés et ancienne habitude, m'appeler 

dauphin; mais jamais je n'ai avoué ce titre ni l'applicalion 

qu'on a pu m'en l'aire aveuglémeut. La signification prin-

cipale du titre de dauphin étant celle de l'hérédité pré-

somptive de la royauté', •et la royauté n'étant plus, 

que signifie lo titre d'hérédité? A la vérité, si la ro-

yauté était abolie par la loi aux yeux du plus grand 

nombre de Français , il en était encore, lorsque mon père 

est mort, une partie qui voyait la royauté existante, et 

une partie aussi des rois dé l'Europe qui se disposaient 

à la défendre et à en assurer le rétablissement par la 

force de leursarmes. Aux yeux de cette petite partie de 

la France, et de cette partie considérable de l'Europe, 

| j'ai pu être reconnu par conséquent pour roi légitime 

de France, puisque ce qui existait encore de royauté ne 

pouvait s'appliquer qu'à moi. Je n'ai donc pas pris le titre de 

dauphin, mais bien le titre légitime, naturel de fils du roi, 

c'est-à-dire de fils de Louis XVI, qui a été roi, et qui fut 

mon père. » 

Cependant l'étonnement de l'auditoire allait croissant. 

On se disait qu'il n'était pas admissible que le fils ' d'un 

pauvre tailleur, qu'un vagabond, sans nulle instruction 

élémentaire, s'exprimât ainsi. La partialité évidente du 

président provoquait de temps en temps des murmures ; 

trois témoins à charge sont produits par l'accusation et 

entendus : l'un est le nommé Lecuyer, prévenu du crime 

de faux ; un autre est déserteur et se nomme Botte,- le 

troisième, enfin, s erinet, est un condamné à vingt ans de 

fers ; ils ne déposent que de faits insignifians et qui se sont 

passés dans l'intérieur de la prison. 

Le président, pour couper court au débat, qui menace 

de concilier à l'accusé de nouvelles et plus nombreuses 

sympathies, donne la parole aux défenseurs, M es Begin et 

Caflin, qui se bornent à soutenir qu'il ne peut y avoir d'es-

croquerie, puisqu'il n'y a pas de plaignans; que, quels que 

soient le nom et la qualité du principal prévenu, il ne s'est 

rendu coupable d'aucun fait répréliensible, ou du moins 

directènaenï punissable aux yeux de la loi, et que, quant à 

la dame Saigne, elle ne peut être complice d'un délit qui 

n'existe pas. 

Après les défenseurs, le commissaire du Gouvernement 

près le Tribunal criminel, remplissant les fonctions d'ac-

cusateur public, prit la parole : il expliqua d'abord dans 

quelles vues de longanimité le ministère public s'était con-

tenté de poursuivre en cette circonstance un délit, au lieu 

d'invoquer contre le prévenu la loi répressive des attentats 

à la sûreté publique. S'expliquant ensuite sur cette cir-

constance de l'absence de plaignans, invoquée par les dé-

fenseurs, il cita l'aii. 4 du Code de brumaire, fondé sur 

l'axiome de droit romain : « Tout délit donne essentielle-

ment lieu à une action publique, » et sur l'article 1" de la 

loi du 7 pluviôse, prescrivant, non seulement la poursuite, 

mais la recherche des délits. 11 traça ensuite un rapide 

tableau de la conduite du prétendu dauphin, et chercha à 

établir que la dame Saignes n'avait cherché à accréditer ses 

fables que pour en partager le profit : « C'est ainsi, dit-

il , que l'on vit en Angleterre, en 1486, sous le règne 

d'Henri VIII, le prêtre Simondi former le jeune Simnel à 

jouer le personnage d'Edouard Plantagenet, comte de 

Warwick, lui faire des prosélytes en Irlande, parvenir même 

à troubler la tranquillité du royaume, jusqu'à ce qu'enfin 

l'imposture ayant été découverte, le faux Edouard s estima 

heureux d'occuper l'emploi le plus abject dans la cuisine 

du roi, tandis que le fourbe Simondi fut confiné dans les 

prisons de l'Etat. 

Deux jours entiers furent consacrés aux répliques, après 

quoi le Tribunal criminel du département de la Marne, à 

la date du 13 germinal an X prononça, sous la présidence 

de M. Jean-Hubert Mutel, assisté de MM. Florent-Jean-

Baptiste Oudart, et Jérôme Moignon, juges, son jugement 

très longuement motivé, confirmatif en ce qui concernait 

la condamnation prononcée contre Jean-Marie Ilerva-

gault en quatre années d'emprisonnement en la maison 

de détention d'Oslende, et en 50 francs d'amende, con-

formément aux dispositions 35 de la loi du 19 juillet 1791, 

titre 2. Par le même jugement, la dame Saignes était con-

damnée en six mois d'emprisonnement dans la maison de 

répression du département de Seine-et-Marne, et en 50 

francs d'amende. 

Dès la nuit même qui suivit le prononcé de ce jugement, 

le prétendu dauphin fut extrait de la prison de Reims pour 

être, à ce que l'on annonça, transféré à Soissons. 

L'évêque de Vire s'empressa de se rendre dans cette 

ville ; mais à peine y arrivai -il qu'il fut arrêté, mis au se-

cret, et que l'on s'empara de ses papiers, parmi lesquels 

on saisit, entre autres documens curieux, une liste de per-

sonnes mentionnées comme s'intéressant à la réussite des 

plans du soi-disant dauphi», et lui ayant promis leur con-

cours. Cette liste était ainsi composée : 

MM. de Montesson, Brissac, Necker, Staël, Leduc, Pe-

ron, Peltier, Jacquier, Bonnet, Barré, Charbonnier, Le-

quon, Noé, Viella, Vogué, Pradclles, Roquelaure, Boisge-

lin, Archiduchesse, Angoulême, du Luc, Lestange, Gon-

taut, Talleyrand, Marsan, Tourzelle, Souci, Margontier, 

Rampon, Damas, Dillon, Amelot, Saint-Martin, Grimaldi, 

Bétisi, Marida, d'Albignac, Puységur, Sabran, Lafare, 

duc de Berry, duc d'Orléans, prince de Condé, duc de 

Bourbon, prince de Conti, Narbonne, Bouffiers, Mongé, 

Chamois, Fonlanes, Laharpe, Dumuy, duc d'Yorck, Tré-

manville, Patoulet, Sozime, Lecacheurs, directeur dtijury 

de Châlons, Henrionnel, officier de santé, Pelomin, ancien 

parlement du Doubs avait-il été envahi par les armée 

étrangères que l'ancien évêque de Vire s'était empressé de, 

se rendre au fort de Joux, dont les portes sinistres allaient 

s'ouvrir pour les prisonniers d'Etat. Lc prélendu Louis 

XVII ne se trouvait pas parmi eux ; il était, à la vente, 

fait mention sur les registres de la geôle de 1 entrée- du 

condamné Ilervagault, mais rien ne constatait sa sortie ni 

son décès. Déçu dans cette dernière espérance, le vieux 

prélat s'adressa directement à Louis XVIII. qui venait do 

remonter sur le trône, mais le lendemain même de 1 au-

dience qu'il avait obtenue de ce prince, il fut arrêté, et, 

après cinq jours de détention, il mourut presque subite-

ment dans une maison de santé de la rue de Picpus, où il 

avait été déposé en état de surveillance. 

Qu'était devenu le condamné de Châlons, de Vilry et de 

Beims? C'est ce que nul aujourd'hui ne saurait dire, mais 

toujours est-il que linéique opinion qu'on se l'orme de ce 

personnage qui depuis a trouvé d'inhabiles imitateurs, on 

ne saurait nier que sa mystérieuse disparition n'ait été de 

nature à ouvrir un bien iarge champ aux soupçons intéres-

sés et aux conjectures accusatrices. 

FIN. 

— La société d'encouragement pour l'industrie nationale, 
qui a déjà fait plusieurs rapports sur les inventions de para-
pluies el ombrelles présentées par M. Cazal, vient, dans une 
de ses dernières séances générales, de lui décerner une mé-
daille. Ces nouveaux parapluies-marquises et de voyage, dont, 
la canne so retire ou so replie à volonté, etc., etc., sont indis-
pensables aux voyageurs des deux sexes. Le rapport fait par le 
jury central de la dernière exposition nationale a cité la supé-
riorité des produits do M, Cazal, boulevard des Italiens, 23, à 
qui il a été décerné la première médaille pour cette industrie. 
(Tome 3% page 090, rapport du jury central.) 

— La Muette a é:é rajeunie hier par Poullier; au 4" acte, il 
a été sublime, sa voix était remplie de larmes. Ce soir, 2' re-
présentation ; M" e Plunkett dans la Manola. 

— L'administration do l'Opéra vient d'engager l'Alboni. 
Cette célèbre cantatrice, dont les succès au théâtre de Covent-
Gardeli ont balancé ceux de Jenny Lind au théâtre de Sa Ma-
jesté, ne restera celle fois que peu de jours, à Paris, où elle re-
viendra aprèe rengagement qui l'appelle en Hongrie. M"* 
Alhoui ne se fera entendre que sur la scène de l'Académie 
royale do Musique, et sa première apparition aura lieu très in-
cessamment. 

Qu'on s'imagine une voix capable de chauler les rôles de con-
tr'alto écrits pour la Pisaroni et celui de Rosine du Rarbier, 
une facilité de vocalisation qui lui permet de tout attaquer 
avec un égal bonheur, le genre léger et le genre dramatique, 
une méthode admirable, un goût exquis, une égalité irrépro-
chable, un charme indicible d'intonation et de timbre, une 
émission naturelle, une justesse parfaite, l'éclat de la jeu-
nesse, et on aura une idée à peu près exacte de cetie belle 
nature d'artisle. 

SPECTACLES OU 29 SEPTEMBRE. 

O PÉRA. — La Muette de Portici. 

F RANÇAIS. — (Incessamment la réouverture.) 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Eclair. 
V AUDEVILLE. — Rose et Marguerite. 

VARIÉTÉS. — Le Suisse, la Filleule, les Enfans de troupe. 
G ÏMXASE. —Daranda, la Croisée, la Femme à deux maris. 
PALAIS-ROYAL. — Le Bonheur sous la main, Jocrisse maître. 
PORTE-SAINT-M ARTIN . —La Belle aux cheveux d'or. 
GAITÉ. — Simon-le-voleur. 
AMBIGU . — Le Fils du Diable. 
COMTE. — L'Anguille dc Melun, la Pie voleuse. 
FOLIES. — O 'Néa. 

C IRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, l'Arlequinado, M. Auriol. 
H IPPODROME. — Les Guides de Murât. 

PANORAMA. — Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix :2 et 3 fr. 

'«TE-

CHAMB3S3 ES' SES Sa NOTAIRES. 

TERRAIN A USAGE DE CHANTIER 
Administration générale des Hôpitaux, Hospices civils et Secours à do-
micile de Paris. — Le mardi 19 octobre 1847, heure de mili, en la 
chambre des notaires de Paris, par le ministère de M« DESPRKZ, l'un 
d'eux, 

Adjudication bail d'un Terrain à nsagp de chantier, de 126 mètre» 
environ, dont. 7 mètres de façade, situé à Paris, rue D lambre, près la 
barrière du Montparnasse, attenant d',m côté à la propriété du iieur 
Vossy et de l'autre au surplus du terrain des hospices. 

Entrée en jouissance, 1" octobre 1817. 
Durée du bail, 3, (i ou 9 années. 

Mise h pris : 240 fr. par sn. 
S'adresser à l'Administration, rue Neuye-Notre-Dame, 2, ou à M* 

Desprez, notaire, rue du Four-Saint -Germain, 27. 

Pour le secrétaire-général, 

L'ordonnateur-général, 
(6357) Signé : BERTH0N. 

p-i5 FONDS D'HOTEL 6111! 

officier municipal, M'"" Bonnet, M'°* Vallée, Segru, Jac-

quier, Chardrouet, Thomas, Charbonnier, Frontière, Caf-

lin, défenseur officieux, llatot, défenseur officieux, Failli, 

Lélogeois, Lebrassat, de Rambecourt, M"" Michel, M°" 

Adnet, M™* de Bournonville, M . Chatellain, M°" I omine, M°" 

Cadet, M"" Barré, M. et M" e Brunet, M™' Leroi, M 11 * Be-

nançon, concierge Roger, M"" Lefèvre de Sompuin, P. Pry, 

doctrinaire, P. Picot, doctrinaire, M"'* et M"' Vermoné, 

MUe de Vienne, Guyène, médecin, M"" Jacquemart. 

Quatre mois s'écoulèrent, durant lesquels l'ancien évê-

que fut détenu au secret le plus rigoureux; enfin, le 26 

vendémiaire an X, sur un ordre du ministre de la police 

générale, il fut rendu à la liberté. Mais en vain ehercha-t-

il à s'enquérir alors de ce qu'était devenu le prétendu 

prince. Dans la prison de Soissons, il n'avait séjourné que 

vingt-quatre heures ; il en avait été extrait comme devant 

être transféré à Ostende ; mais là aucun registre d'éerou 

ne portait trace de sa présence L'évêque se rendit à Ham, 

à Vincennes, dans tontes les prisons d'E'at; dans aucune 

on n'avait connaissance de l'existence du prisonnier. Enfin 

un hasard providentiel lui apprend que le prétendu datir 

phin a été transporté secrètement au fort de Joux. 11 écrit 

alors au premier consul ; il demande comme une faveur 

d'être enfermé avec lui, mais il ne. peut obtenir de ré-

ponse, 

A dix années de là, la destinée des combats ramenait 

les Bourbons sur le territoire de la France. A peine le dé-

Etude de M« DU-
. PARC, avoué, rue 

jNeuve-des-Pelits-Uiamps, 60. — Adjudication le lundi 4 octobre 1847, 
deux heures de relevée, en l'étude et par Je ministère de M" TRËPA-
GNE, notaire à Paris, quai de l'Ecole, 8, 

D'un fonds d'Hôtel garni, sis à Paris, place du Chemin-de-Fer-du-
?iorJ, connu sous le nom d'Hôtel du Chemin cle fer du Nord. 

Mise à prix réduite, 7,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

Auxdits M's Duparc et Trépagne, et sur les lieux. (6371) 

USINE A USAGE DE TRÉFILERIE A VENDRE, 
Par adjudication, le 24 octobre 184,7, à midi, en l'étude de 

M
E Desmousseaux, notaire à l'Aigle (Orne), sur la mise à prix 

cle 104,379 fr. 10 c, avec les bàtimens d'exploitation, le mé-
canisme, le matériel, une jolie maison d'habitation nouvelle-
ment construite et fraîchement décorée, communs, cours, jar-
din potager et anglais, prés et bois" y attenant, le tout d'une 
contenance d'environ 9 hectares 40 centiares. 

Celte usine est située à Gondrillers, près l'Aigle, sur la ri-
vière cle Hil le, la chute est de 1 mètre 7S ceini mètres, et la 
force, répartie sur trois roues, est d'au moins 30 chevaux. 

S'adresser pour renseignemens et pour visiter, audit M' Des-
mousseaux, dépositaire du cahier des charges. 

CAFÉ RESTAURANT DE PARIS, 
rue d'Amster-

dam, 6, en face 
l'embarcadère du chemin de fer de Saint-Germain (incessam-
ment l'ouverture). Ce nouvel établissement se distinguera par 
un service supérieur el confortable. Sa belle position et l'élé-
gance de ses SALONS ET CABINETS lui assurent un succès de vo-
gue. PRIX MODÉRÉS. 

RTicnp tirn »«BSI du CAVEAU HISTORIQUE , boulevard du Tem-
JtiOlAUnAlll pie, 84."Dîners à 1 fr. 50 c. et à 1 fr. 2» 

c. Déjeuners à 1 fr. 20 c. — Carte variée et vins de bu'mi# 
qualité. 

CAFE DE GLANDS DOUX D'ESPAGNE, 
efficace dans les migraines, maux cle tôle, d'estomac et irri-
tations. Agréableau goût, fortifiant pour les énfans, détruit l'ef-
fet irritant du café des îles. En gros: Groult eune, rue Ste-Ap-
polme, 1!!; Gantier, rue des Arcis, bu. Détail : Groult jeune 
passage des Panoramas, 3 ; aux Américains, vue Saint-HoBoré, 
1 i/; et chez les principaux épiciers. Siguo: L ECOCQOU RARCOUI», 

o i contrefaçon. (1 ("r. 20 A le f|« kilo.) 

rTE DE 

BOTHEREL 
R ÉVOLUTION.... dans le commerce 

.. des vins par le bon marché el la 
bonne qualité. — Vins à Lotis prix; eu pièces, 1|2 pièces, 1 pi 
de pièce, sans eau, cent mille bouteilles de toutes valeur*. Es-
sayez et jugez. Au comptant. Rue Vivienne. 49. 

LUI 

1 IH 



1206 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 29 SEPTEMBRE 184? 

CODE PÉHÂL MILITAIRE, TJAZuî^. 
DUEZ , avocat à la Cour royale do l'uris. — Prix : 1 Fr. 25 c, 
à la librairie militaire de DUMAINK , rue et passage Dauphine, 

36. à Paris. 

UN MÉDECIN S c™ble et ^ lrès co,mu ' pe,u rece 
sonne riciie ayant besoin, 
soins d'un médecin très instruit. Ècrir 
B.. à Paris 

ni, à demeure, une seule per-

ponr quelque maladie grave, des 

poste restante, à il. A. 

,u chef-lieu du dep 
veuve Jollivcl, rue des Orfèvres, 

place Saint-Pierre, 12, à Vannes. 

UNE BONNE ÉTUDE DE NOTAIRE ifiS&SS, I PAPIER D'ALBESPETRES 
.T .,\.i,M-lieu du département du Morbihan. S adresser u M'"" | de province et do l'étrancer ,,„..,? 

M. Lallemand, avocat, 
province et do 1 étranger 

douleur, LES YESICATOIRES. 

faubourg Si rT 
e t dans i "enis 

: • JL PENS PONGET. AVENUE DE ST-
. • ii ... — , ▼ . . , .. , iip..i. .i. \t— A nn At ,m 4M r— — 

BARRIÈRE DE L'ÉTOILE, qui a eu cette année-ci un succès si remarquable au collège Bourbon,'s'occupe spécialement cle'la préparation à l'Ecole de Marine, des études françaises et commerciales et des langues vivan 

ment, admirablement situé, offre avec sa proximité de la ville et le confortable le plus recherché, tous les avantages de la campagne. 

ECOLE PREPARATOIRE DE 
POUR LES ÉLÈVES OUI SE DESTINENT A L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE , A L'ÉCOLE MILITAIRE DE SAINT-CÏR OU A LA MARINE. 

_ pour les rcn&eâgtiienieassi : à M. tV«B. ^fï̂ Mi^tflLËiwja directeur-fondateur, rnc saonfejeîir-Se-Priuce , t, ton» les jours, de neuf beorm A onze heures, 'ou 'par letton 

Dhiger par une mélhode trtre et éprouvée les élèves qui n'ont qu'un temps limité à consacrer à l'élude du dessin, les rend e propres a subir avec succès tt dans un court délai leurs examens, tel est le buldecet établissement. Le professeur, longtemps eteroê à ce genre d'enseignement a consiaii
 s 

. M ... „..: il ..
n
A.. I-Miilitl J>..

na
 J...:. f ....... .. . . . ... . i.. 11; J„ - „t .1. ' "

al6
 Combien r._- . 

s k-9 méthodes presque universellem nt suivies; il espère que l'utilité d'une école spéciale de dsssin frappeia loul le monde tt que le (oicours du public ne manquera pas à une ri Ireprise fondée sur l'inlérCl commun des èlèvis.des parées et des éto'es. 

Se bien défier 

DES CONTREFAÇONS. 
et n'a mieux confirmé l'opinion sur la goutte que nous venons de développer 

SIROP ANTI-GOUTTEUX 
'Kit,. 

DE BOCBÉE, RUE DAUPHINE, 38, A PARIS. — (Extrait de la Gazette des Hôpitaux du 15 avril 1847.) — Si l'on a bien compris ce qui précède on d i A 

la dim nution, et surtout la suppression de la transpiration Ins. nsible, est la seule et unique cause de la goutte. — Mais, diront les goutteux votre o
 êtrec

oova ,n 

mais la pratique vient-elle confirmer voire opmion, et avez-vnus trouvé le remède cpii doitcalmcr la douleur el rappeler la fonction de l'a peau «, „
 r

.'
e
 peut ei

r
"

ru
 tut 

verte est faite, c'est le sirop ami-goutteux de Boubée.Nous qui avons tant de fois eipérimenlé ce remède, nous pouvons affirmer qu'aucun n 'a ren H'"' c?
~Li rfI ri* 

- Cette préparation, administrée au début d'un accès de goulte, en enraye la marche avec une rapidité merveilleuse; son premier' effet est de calmer instantanément la douleur, et celle-ci. arrêtée sans danger, il s'étal i i 4Ussi
 bi»n 

transpiration qui térmiué la crise ue l'.ccc.. Ce que cette préparation a île remarquable, e est ue ne. tanguer jamais le malade; aussi elle nous a paru supérieure à tout autre moyen jusqu'ici connu. Pour nous, qui avons suivi les effets de ce médicament, nous pouvons affirmer qu'il a quelque clio'ii. I
 aLlss

itot un* "W 
Mou, u;. — Déjà plusieurs praticiens des plus recommandâmes, tels que JIM. Andral, velpeau cl Leroy-d'Elioles, l'ont prescrit avec sucées, et lui donnent la préférence sur toules les autres préparations. — Les goutteux, selon Sydenliam, sont gens d'esprit et do bon sens; aussi l'innocence du remè !'

e Si
'
6t

''"Mue on ""'< 
IJS obligerai en faire l'essai, cl le succès à le continuer. — (Dépôts dans toutes les principales villes de Fiance et de l'étranger.) — FACILITES POUR LES EXPORTATIONS.

 (
'
ue

 »ous
 pr
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alrc
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EMPLOIS DANS LA Wmm 
à APPOINT EMENS FIXiïS 

do 1 ,000 à 2,000 f. 

l'Ail AN, 

plus des remises et' allocations de-

vant TRIPLER au inoins le 

chiffre de ces appoiuté-

mens. 

slilf 
wm 

■■■■ t.-... 

ASSOCIATIONS MUTUELLI IUR TOUTE LA FRANCE, 

sont réservés pour 6 ;re
 ri

 ' 

DONNÉS à titre de p,,
m
J ̂  et 

representans qui
 Bu

 "X »»B 

le plus efficacement à ]
a

 " 
lion de la Co m ,in„..;. 

pagnie. 

Cette Compagnie demande des representans en province. — Avantages réservés annuellement aux pe-sonnes qui obtiendront ces emplois. — Traitemens : 2,000 francs fixes dans les chefs-lieux de déparlemens; 1,000 francs dans les arrond' 

Allocation sur chaque opération qui dépasse un certain chiffre facile à atteindre. — I'\pectativo d'obtenir une des vingt primes qui seront prélevées sur le capital do 125,000 francs, à ce affecté.
 lss

ernens, -, 

La société est placée sous le patronage de MM. le duc d© Brlssac C. », pair de France ; le duc de Edauueàsrcllle, , le vicomte d'Ambray, C. le eouxâe de Querelles» >$ le comte ILouis de Bourmont * 

Adresser toutes demandes à M. le bâs'oa OU PEiBSSIS, dtreeteu r-géraut, tt, rue «les if eaux-Arts, à farta. 
TOUTE Z.ETTRE K3K [A Ff SEBA RIGOCRBUSEHEKT 

T" DENTIE solidement fixés dans la bouche, sans le secours de crochets ni de liralures qui détruisent toujours les bonnes dents. — APÉRÇU sur les dan 

pivots, à crochets et à retsorts. - En vente chez tous les libraires. Prix : i fr. Ouvrage présenté à l'Académie dis Sciences el a 'l 'AcadeimiM rt
Serî Sf 8

 4eots j 
G. F*TTET, inventeur des DENTS à crochets ou DENTS à succion, rue Saint-Honoré, n. 36}, — ECOLE SPECIALE POUR LES JEUNES rpioS?

61
*"» M 

NENT A L'ART DU DENTISTE. Cucrison et Maslicalion des Dents malades.
 r

'
ws 0D

1SF. DR'S i
( 

EGIm^IlEl 
DES 

POU 

S DÉPA 
ANNO 

OUBNAUX 

u 
'adresser 

km. XfOBBEBT E8TXBAX., Fermier tTAnnoiic-es tl® plusieurs J"osiruanx , 
ru© Vf vienne, 58, à Paris. 

La nomenclature des Journaux des départemens est envoyée franco ©n ©n faisant la demande par lettre affranchie a H. NORBERT EMT1BAI* 

————————————————^—■— ————— ■ t 

RM 

PARIS, m PROVINCE 1 

et JLitierssire». 

.'ÉTRANGE 
Voudront lire les CEîreElBAlRTBS AHOf7XtEU3E

t
 petite brochure historique, instructive tl piquante, qu'on 

peut lire sans scrupule (déposée). Pour accélérer l'immense débit de cette brccliui e, du pi ix d'un frane, et satisfaire 

aux demandes réitérées de Paris et des départemens, l'auteur consent à en accorder des dépôts, avec, remise, à toules 

les personnes qui en feiont la. demande de vive-voix ou par écrit franco. — S'adresser à M. V. FABIEN, rue du Bac, 

68, à Paris, qui expédie dc suite celte brochure, en chargeant sa lettre d'un bon de poste d'un franc net, à l'adresse 

ci-dessus d-'signée. Pour obtenir un dépôt, it suffit de faire sa demande par écrit et d'envoyer 10 fr. nets ; on recevra 

autant de brochures qu'on en désirera, accompagnées d'un modèle d 'affiche. En donnant de l'extension à sa vente, 

on peut, pour ses 10 fr. , gagner 1 ,500 ou 2,o0o fr. par an, et, si l'on veut revendiquer son droit, le triple dc ce qu'il 

a coûté ; ce droit de vente n'exclut pas une autre occupation. (Affranchir.) 

f EXPOSITIONS 

DE iJlAni'STIilS 

% 1823 ET 182 7 

■ e 

IXDES'ffaUCTBB TOIL.ES 

Ces enveloppes doublées en toile fine, sur p?pier glacé, soat 
employées par les ministère», les ambassades, le» maisons de 
banque, ds commission, et parles personnes qui ont d'-s rela-
tions commerciales avec l'étranger, elles garantitsenlles papiers 
ou valeurs qu'elles renferment contre l'indiscrétion, i'humidilé, 

le frottement ou une détérioration quelconque. Les formats 
couram sont, savoir : modèle A en 3, 8 fr. le cent; modèle B 
coquille en 4, 10 fr. !e cent ; modèle C longues, lï fr. le cent ; 
lEodèle D, 15 !r. le cent. 

Fabrique et magasin chez M CKESPIS , village Orsel, n, à 
Montmartre, près Paris. 

Dépôt géiiéral . chez NÀPOLÉOH ALEXANDRE , rue Nsuve-St 
Eostache, 3; Drouin el Domle y, rue de Cléry, 44 ; Susse, place 
delà Bourse, 3i ; Chaussée d'Antin, 15; Faubourg Saint Hono-
ré, 30, et chez lous les pricipaux papetiers de Paris, 

A VENDRE 500 volumes du Charivari de 1838 à ! 843. ! S vis. — ï»a Progressive, compagnie anonyme d'assu-

Chaque volume, cartonné par semestre, contient 180 li- ! liraiices mutuelles sur la vie, envoie d'organisation, 

thographies, etc. Prix du volume, 6 fr. \ demande des représentons intéressés et à appeintemens 

' S'adresser au caissier du Charivari , rue du Croissant, ' fixes dans les gran les villes de France. S'adresser au de 

JG, de dix henris à quatre heures. 
1 recteur, rue de l'Echiquier, 28, à Paris. 

AROMATIQUE «E ni! I I U 

Je»n-Viuco£itiJ U LL Y 

CeVinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux 
de Cologne, et que tant dc contrefacteurs cherchent à imi-
ter, est aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le 
[plus recherché pour les soins délicats de la toilette des 
jdames. Il rafraîchit et adoucit la peau i laquelle il rend; 
lion élasticité ; il enlève les boutons et rougeurs, calme lc| 

feu du rasoir et dissipe les maux de tête. A 

' 259, rue St-Homrê, à Paris. — 1 fr. 58 Le flacon // 

Sisecessson vacante. 

ECK (Angélique-Stéphanie), née a Capelle, canton de 

Cysning (Nord), le 2S mars 1809, fille cle Antoine-Alexis 

ECK et de Adélaïde-Joseph DUBLIN, tous les deux dé-

cédés, a des droits à une succession. 

S'adresser à M'MORKAU, notaire à Douai. 

â
v^a M. Leblanc, avocat, achète les usufruits 

y la. et les nu-propriétés au grand livre ou sur 

immeubles. Il achète aussi les créances sur hypo-

thèque, sur l'Etat, les villes, les ministères et les 

hospices. Il suit à ses frais et à forfait toules les 

affaires de procédure et les recouvremens de 

créances en France et à l'étranger, 2, cité Bergère. 

vmm mm-^m m nu 
D; St-Etienne, fab., 36-r.0, q dî li GaredTvry Paris bsnlieue 

AVIS. 
Une assemblée générale de MM. les actionnaires du 

ioun-al la Presse agricole, est convoquée pour le diman-

che 3 octobre prochain, rue de Graminont, n. 13, à midi 

précis. 

tm n $Tf* ». rue Saintotige, au Marais 

& S.% %J %s@ij près le boulev. du Tem|i!e. 

ï .aautjîe;.. diics t'AIM .'Kl. ^BCO-f .tat'KL 

Et Modérateur à 10 fr. et au-d -ssus, garanties. -

Appareils pour salle à manger et billard. Echanges, 

nettoyages et réparations.—On expédie en province, 

M
n I itimnin BBSITïSTE, demande un dôme* 

, lili llji, tique privé de ses dent', :fln it 

pouvoir journcllemeut faire devant ses nouveaux rliens les 

expériences eonslalant l'efllcacitâ de ses Osanores, tant 

pour la prononciation que pour la mastication. — 35!, 

rue Saint-Honoré 

TIENT 
LUE ¥1 VIENNE, SI 

tison des Coueeris Husard, près le boulevard.) 

[OO FB. — S'ADRESSER AU r, 

Hecïe't*» coB»»tterctalei». 

Cabinet de M. ETIEAKOT, avocat, receveur 
de renies, rue Kotre-Dame-des-Vicloires, 

n» 10. 
D'un acte sous seings privés, en date à Pa-

ris du 13 seotembré i817, enregislre audit 
lieu le 24 dudit mois, folio 63. recio, case 2, 

par de Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 C., dixiè-

me compris, 
Fait douille entre : i" H. I rançois-Louis-

Oabriel LETILLOIS, artiste ijeiulre, demeu-
rant à Paris, rue de la Harpe, 19, d'une pari ; 

•2° El M. Jules GAUTIER, ex-pharmacieu, 
demeurant à Paris, rue Dauphine, 38, d'autre 

''"il' appert qu'une société en nom collectif a 
été formée entre lesdils soeurs Leiiliois el 
(.aulier, sous la raison GAUTIER- et C, pour 
la fabrication de vernis, et ce pour la durée 
de douze années quatre mois, à partir du 
>5 septembre 1847 jusqu'au i« janvier 1860. 

M Leiiliois est directeur de la fabrique, 
. i vii Gautier le gérant de la société. Ce der-
nier a seul la signature sociale. 

Le siège de ta socieié est lixé a Paris, rue 

Dauphh e. 38. 
Dont extrait. T-TIENNOT . (S342) 

D'un rontrat ri çu par Me Giraudeau, no-
taire à Arcuoil, le ta septembre 1S47, enre-

gistré. 
Il uppeit que M. Jacques Amédee RRE-

i ;EON, Fabricant de bijoux, demeurant à l'a-
ris, rue Montmorency, 13, el M Auguste-
l.douard BREGEON, ouvrier bijoutier, de-
meurant à Montrouge, route d Orléans, 6», 
(ml établi entre eux une société en nom col-
lectif, pour IVxpl litation d'une fabrique de 
îàjoux dorés. 

Cette société a été contractée pour dix ans 
à partir du a septembre 1 847 ; elle sera dis-
route par la mort de l'un des associés. 

Le siège en est établi à l'iris, rue Hontmo-

ten'y, 13. 
La raison sociale est BREGEON frères. 
Chacun des associés a là signature sociale, 

l ia s il if pourra engager la société qu'au» 
tu t que l'obligalibu scia relative à ladite so-

C'iii- , ' , , i 
Peur extrait. Signe Clan nr.xr. [8ili) 

Suivanl artc passé devant M« Dumas et son 
collègue, notaires a Paris, le 20 septembre 

I8t7, enregistré, 
MM, Victor SOURDS VAL cl Charles DELA-

TEUR, lous deux marchands de nouveauiés, 
uemeurant à Paris, rue de Richelieu, toi ; 

Ont dissous et résilié à partir du 20 sep-
tembre 1857, la société en nom collectif éta-
blie entre eux pour l'exploitation d'un éta-
blissement cle nouveautés, suivant acte passé 
devant Me Damaison, prédécesseur de M* 
Dumas, le 17 juin 1843. 

MM. Sourdeval et Delatour sont tous deux 
liquidateurs de ladite sociélé, mais ils doi-
vent agir conjointement. 

Pour extrait. Signé DUMAS . (8338) 

Etude de H« DURMOXT, agréé, rue Mont-
martre, 164. 

D'un acte sous seings privés, fait triple i 
Paris le 21 septembre 1847, enregistré audil 
lieu le 24 du même mois, folio 63, verso, ca-
ses 2 et 3, par le receveur, aux droits de 5 fr. 
50 c.; 

Entre M. pierre-Jo=eph-FéIix SAISSF.T, 
chevalier delà Légion-d'Honneur, négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Victoire, 6 ; 

Et les deux commanditaires dénommés, 
qualifiés et domiciliés audit acte ; 

A été extrait ce qui suit : 
Une société commerciale est formée entre 

les parties pour lecommerce d'achats, vente, 
commission et exportation de marchandises 
pour le Brésil. 

La raison sociale est Pierre SAISSET etC'. 
Le sioge de la société est fixe à Caris, rue 

de la Victoire, 6; 
M. Pierre Saisset est seul gérant de la so-

ci'Hé et a seul la signature sociale, pour n'en 
faire usage que pour les besoins et affairesde 
la société. 

La durée de la société est fixée it quatre 
années à partir du i« octobre prochain, pour 
finir à pareille époque de l'année 1851. 

Lc capital fourni par la commandite se 
c impose dé 400,000 fr. versés par les com-
manditaires dénommés aud'l acte. 

. MM. Thurneyssen et C sont les banquiers 
de la sociélé. 

Pour extrait. DURMOST . (&337) 

Par acle sous signatures privées, en date 
du 21 septembre 1817, enregistré; une so-
ciété a été formée pour l'expinilalion d'un 
fonds de marchand de vin-traileur, sis a Pa 
ris, rue aux Ours. 47, enlre M. Charles DE 
VTCQUE, d'une part, et M. Désiré COLOM-
BE!,, et dame Ilenrielle-Désiréc CORDfER 
son épouse, do lui autorisée, d'aulre pari, 

■ani — 
fonds. 
lous demeurant au lieu do l'exploita. ion du 

La société a commencé le 21 septembre 
1847 et Unira le 21 septembre 1853. 
La raison cl la signaiure sociales seront DE-

VICQDK et COLOMBEL. La sociélé sera gé-
rée et administrée par les^ssociés, qui use-
ront de la signature à cet effet. 

M Devicque apporte 3,003 fr.,clM. et Mme 
Colombel 200 fr. 

Pour extrait. Maurice FLOBKY, 

faubourg st-Martin, ni. (s i4o) 

D'un acte sous seing privé, en date à Pa-
ris du 25 septembre 1817, enregistré à Paris 
le même jour,aux droits de 5 francs 50 centi-
mes, par de Lestang, folio 2 , verso, case 5; 

Il appeit que M. Alfred-Henri NEVILLE, 
demeurant à Paris, rue du Helder, 17, a été 
nommé seul liquidateur de la société ayant 
existé enlre lui elM. Laurent-Louis MOUTON, 
sous la raison NEVILLE et C. 

Pour extrait. (8333) 

Suivantaele sous seings privés, fait double 
à Paris le 27 septembre 1847, enregistré lc 
as dudil; 

M. Maxime-Théodore CENDRET, doreur, 
demeurant à Paris, rue Grenier-St-Lazare, 
n.28, et M. Auguste-Adrien ISOPV.argen-
leur, demeurant à Paris, rue Michel-le-
Comte, 4; 

Ont résilié la société qu'ils avaient con-
tractée, le 25 février îsis, enregistrée le 4 
nars suivant, sous la raison CENDRET et 
ISOPV, pour la dorure et l'argenture. M. 
Cendrel est nommé liquidateur. 

Pour extrait. FILLEUL, mandataire 
(8336) 

Tri im usai de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jitgeiitcns du Tribunal de commerce de 
Paris, (i«24 tBrriHBKi 1847, qui di'cl .rciilla 
faillite ouverte et en axent provisoirement 
Couverture audit jour : 

Du sieur RJÎNAUDOT (Pierre Félixl, voitu-
rier à Bsrcy, rue de la Planchette, 32, nom 
nie M. Charenton, juge-commissaire, cl SI 
Clavery, marché Saint-Honoré , 21, syndic 
provisoire [N" 7657 du gr. i; 

Jugement du Tribunal de commerce d, 
Piim-, du 27 SEr 1 EMIIIIE 1 847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur EVRARD (Etienne), mailrc maçon 
A Passy, rue liasse, 41, nomme M. Maïquel, 
juge-commissaire j et M. MlllOI, boulevard 
Saint-Denis, 21, 1 y ndic provisoire [N° 7439 

du gr .J; 

Du sieur BARTIIESSE (Joseph), charron, 
rue d'Enfer, 98, nomme M. Clievreux, juge-
commissaire, et M. Grômoit, rue Montholon, 
i2, syndic provisoire [N» 7660 du gr.]; 

Du sieur FRANCEY (Achille), ancien épu-
ratcur d'huile, lue de Moscou, 1, nomme M. 
Léon Vallès, juge-commissaire, et H. Geof-
froy, rue d'Aigeuleuil, 41, svndie provisoire 
[N" 7661 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

> Sont invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RENAUDOT (Pierre-Félix\ voilu-
rier à Bercy, le 4 octobre à 2 heures [S" 7657 
du gr .J; 

Du sieur GAUDRON, mdde vins et carrier à 
Montrouge, lc 5 octobre à 10 heures el demie 
[N« 7654 du gr.]; 

De dame veuve DECAICNV, mdc de nou-
veautés, rue Poissonnière, 20, le 5 oclobre à 
10 heure et demie [N" 7658 du gr .J; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le luge-commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumes que sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 1 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRIDOUX (Nicolas), limonadier, 
boulevard du Temple, 71: le 5 oelobre à a 
heures [ No 7397 du gr.]; 

Du sieur PALAIS (Pierre), mdde meubles 
quai des Grands -Augustins, 15, le 5 octobre à 
9 heures [X» 7403 du gr .J; 

Du sieur QUÉUN (François-Nicolas), tapis-
sier, rue Ncuvc-des-Pclils. Champs, 82 lo 5 
oclobre a 9 heures [N« 7 136 du gr .J; ' 

Du sieur MONTl'OllT(l'onliau), mailrc d'hô-
tel garni, rue des Vieux-Auguslins, 13, le 5 

oc obre à 9 heures [61° 7416 du gr.J; 

nu sièor VINCENT (Auguste-Eugène), agent 
d affaire*, rue Sainl-ltoeli-l'oissonnièro, 3, le 
5 octobre à 10 heures el demie IN» 7295 du 
gr-l; 

Du sieur COI'CIIOT (Dominique), restaura-

teur, rue Neuve-Saint-Augustin, 28, le 5 oc-
tobre à 12 heures [N" 7493 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M h juge commissaire, a.tx vérification et 

a 'Jirrnation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HALI.OT (Etienne 1 , boucher a 
Montmartre, le 5 octobre à 9 heures [N» 7021 

du gr.J; 

Du sieur BL'ZENAC (François), entrepre-
neur de maçonnerie à Montmartre, le 5 oc-
lobre à 9 heures [X" 7156 du gr.J; 

Des sieurs FAROUXet MAUGAS,en leursnoms 
personnels, nids de broderies, rue Richelieu. 
93, le 4 octobre à 10 heures el demie [N° 7*75 
du gr.]; 

Du sieur GOBERT (Louis-Jean), maitre 
d'hôtel garni, rue des M içons-Sorbonne, .1, 

le 4 octobre à 9 heures [N» 6857 du gr.]; 

Du sieur BLOC (Jaéob), mit de meubles et 
nouveautés, faub. du Temple, 21, le 4 octo-
bre à 2 heures JN" 7167 du gr ]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l étai de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'ent.ri-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des Syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs I'AROUX et MAUCAS, mds de bro-
deries, rue Richelieu, 93, le 4 octobre a 10 

heures cl demie |X« 7275 du gr.J; 

Du Sieur THËRIAT (Hlppoiyte), éditeur 
rue du Jardinet, 3, la 4 oclobre i 10 heures 
el demie [N- 7172 du gr.J; 

Du sieur HIADIX (l'ierre-Adoluhci es-
compteur, rue de Verneuil, 21, lo 4 oclobre J 

12 heures JN" 7179du gr.|; 

Du sieur FASQUEIXE (Migiistc-Paul) md 
de cornes de buffles, rue Aumaire 4» le 4 
oclobre à 9 heures |K« 7U7 du gr.J;' ' 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

f.; concordat proposé par l, failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou -passer à la formation de 

Enregistré a P*ris, 
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l'union, et, dans ce cas. donner leur at 'is sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnes d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM Us créanciers : 

De dame veuve GAMBIER et fils, bonne-
tiers, rue du Marché Saint-Honoié, 46, entre 
Us mains de M.Geoffroy, rue d'Argenleuil, 
4i, syndie de la faillite JN» 7582 du gr.]; 

Du sieur BOZON (Sébastien), confiseur, 
rue Saint-Martin, 29, entre les mains de M. 
llellet. rue Paradis-Poissonnière, 56, syndic 

delà faillite [N» 7509 du gr. .; 

Pour, en conformité de iarticU 49 3 de la 

loi du a8 mai i8j8, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

' JIM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur VAMIECKE Jean-François), 
miilie d'Iiôlel garni, rue Sainl-Thom-s-du-
Louvre, 15, sont invités à se rendre, le 5 oc-
lobre à 9 heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle de» assemblées des failliles, 
pour, conformément a l'art. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore el l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis sur l'excu-
sahililé du failli [N» 6747 du gr.J. 

ASSEMBLEES DU 29 SEPTEMBRE 1847. 

XEI:F HEURES 112: Devesso,md dc vins, synd, 
- Avarl, bimbeloticr, id. i- Ozour frères, 
fab. decarlons, id. 

îir.ex HEURES : Cornuault, md de papiers' 
conc 

TROIS Ul'ukts : Chlrpln, mécanicien, IJjnd.— 
Ador, fab. de produils chimiques, clol. — 
Vallée, ébènisle, id. — Audricu, tailleur, 
vér. — Veuve llernier, inde à la toilette, id. 
— FrlU, imprimeur, id. — Duqucsnc Ire -
res, anc. miroitiers, id. — Ducré, anc. md 
de soie, conc. — Braillon, nég. en bonne-
terie, id — Erkrnbuhl, boulanger, id. 

OeccM et iHhumatlouM 

bu 26 septembre. — Mme veuve llonnel, 

78 ans, passage Tivoli. 3 bis. -
enfant, nie Sainl- Honoré, 336. 
nasse, 37 ans, rue Saint-Lazare, 30. » 
tin, 55 ans, place des Victoires S. - » 
rion, 5an's rue Croix-dcs-Pcl.t -Charn v 
-M. Pérlnet, 54 ans, rue du W»HJ»»*£ 

Sauveur, 23. M. Profil, "™£gg* 
court, 39. - M. Fardel, 50 ans. rue de si J 
du-Calvaire, 6. -Mme Louis »m. 
Popincourt, 56. -M. Phi!!PP«. "fk* 
che Neuf, 21. - Mme David, «ï™ i* - «une uanu, • e 

Bourgogne, 31. - Mlle Baux, 
Petit-Lion, 5. -M. fait, 56 ans, rueas 

55. 

Bourse du 28 «ciptcn»!"*' 
ni 

Cinq o/o, jouiss. du 22 mars -
Quatre 1 / 2 0/0, jouiss. du 22: mars. 

Quatre o/o, jouiss. du 22 mars■ ■ ■ ■ ■ 
Trois 0/0, jouiss. du «décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque ' 

Rente de la Ville.. - -
Obligations de la Ville SSO " 
Caisse hvpolhécaire • uso-
Caisse A.- Gouin, c. 1,000 ir

 10J
, -

Caisse Ganneron, c. 1 ,000 ir. ,
w

, -

4 Canaux avec primes. . • 
Mines de la Grand Combe... 

103 -

9S à' 
JS» 

Sl9' -

Lin Maberly. 
Zinc Vieille-Montagne.. ••••• •• 
R. de Naples, jouiss de unvier. 

— Récépissés Rothschild 

587» 

911 -

DÉSIGNATIONS 

Saint-Germain.. • 
Versailles, rive droite. 

__ rivegauchc. 

Paris à Orléans ' 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon... 

Strasbourg à Baie 
Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens ••• 
Orléans a Bordeaax... 
Chemin du Sort., v^; 
Montrreau à Troy i». 
Fimp. â Hazebrouck. . 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 

TOITS â Nantes 

CHEMINS DE ^^TAJf ■ 

Hier. 

270 " 
155 -

in.2 : 
903 ' 

540 -

151 

S 10 
4IS 
520 

255 

116' 
tôt 

53' 
527 
160 

i> 
34' 
4» 
520 
250 

Gt'TJT. 


